
OCTOBRE 1850 

1% 
"S. 

et 

JEUDI 11 OCTOBRE 18S0 

BUMUX 
'■m. 
0r, te 
u Un 
nsefj 

Juld. 

.l'une 

jsSKSSU JOURML DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 

Un an, 72 fr 
. oc fr.— Trois mois, 18 fr» 

, «rt en sus pour les pays san« -
le™ échange postal. 

Sommaire. 

L'ETAT. — FAILLITE. 

RESTES SI* __ çmr impériale de Paris (vacations) 

:si'CE CIi,o j'Ftamoes: compétence en matière corn-
En-

|lST trnlfcs d'Etampes; ce 
Leà • jg Tribunal civil de la Seine (28 ch., . 
^^Ireinent; droit de mutation; transmission d'actions 
WJjjj* gociéte en commandite. — Tribunal civil de 

r » (2"cti ) : Bail; droit de passage résultant de Fé-
^V, îimiv interDrétation. —■ Tribunal de commerce ffaesHeux; interprétation 

îlaSer" 

jC
ription 

7 la Seine : Société en commandite par actions; son 

• d'actions non réalisée. 

BXNTES SUH L'ETAT. — PAIllITE. 

«idics d'wne faillite peuvent-ils faire vendre une rente 

^ . l'Etat inscrite au nom du failli, ou même en toucher 

Z arrérages pour payer les 

,mnt pas à signer le transfert 
collent pas 

aniios ? 

créanciers, si le failli ne 

ou à remettre le litre aux 

Dans son numéro du 7 juin dernier, la Gazette d 

m,a a publié une dissertation dan*è»quelle 1:1 

des Tri-
, konora-

\l Moîlot, juge au Tribunal de la Seine, résout cette 
gestion par la négative. M. Bédarride, avocat à Aix (Bou-
jbes-du-Rhône), auteur d'un Traité estimé sur les faillites, 
nous écrit qu'en préparant une nouvelle édition de son 
ouvrage, il a été amené à s'occuper de la même question, 
et qu'il est arrivé à la résoudre en sens contraire. Cet ho-
norable jurisconsulte nous envoie copie de-la partie de 
son ouvrage dans laquelle cette opinion est développée, 
et nous prie de lui ouvrir les colonnes de ce journal. 

Sur une question aussi grave et d'une application aussi 
usuelle, nous' croyons qu'il est bon de mettre sous les 
veux d« nos lecteurs les arguments pour e.t contre. Nous 
puWions donc avec empressement l'extrait suivant de 

l'ouvrage de M. Bédarride : 

On a agité, dans ces derniers temps, la question de sa-
voir si la faillite du commerçant possesseur de rentes sur 
l'Etat modifiait le caractère que les lois des 8. nivose an 
VI et 22 floréal an VII ont imprimé à ces rentes. 

La solution de cette question peut être capitale pour la 
masse, dans l'hypothèse surtout où l'actif total ou presque 
total du failli consisterait en inscriptions de rentes. 11 faut 
donc la demander non-seulement au texte, mais encore à 

l'esprit de la législation spéciale. 
L'insaisissabilité des rentes sur l'Etat a pour fondement 

non une faveur pour leur propriétaire, mais l'intérêt pu-
blic lui-même. La loi du 24 août, qui institua le Grand-
Livre, avait déclaré les rentes saisissables et réglé la for-
me des oppositions. Cette disposition excitajes plus vives 
réclamations. On la signalait comme dangereuse. L'Etat, 
disait-on, était intéressé à donner aux inscriptions la va-
leur et l'effet du numéraire circulant; dès lors, les incon-
vénients des oppositions qui entravaient leur circulation 
nuisaient essentiellement au crédit public; la difficulté 
pour les porteurs de négocier leurs titres, qu'ils étaient 
souvent obligés de vendre à vil prix, devait éloigner les 
capitalistes et devenait un invincible obstacle au déve-

loppement de l'institution. 
Ces raisons étaient graves et sérieuses. La possibilité 

dune opposition grevant le titre offert à la négociation, 
tt qui pouvait survenir dans 1 intervalle entre la vente 
Çl la réalisation du transfert, devait décourager et retenir 
tes acheteurs, et nuire conséquemment au but que, dans 

un îutérêt public, on voulait atteindre. 
Aussi firent-elles impression. La faculté de s'opposer au 

Paiement de rentes fut interdite par la loi de l'an VI. Les 
créanciers, disait le rapporteur, prévenus et instruits qu'ils 
^auront point à compter sur cette ressource pour la sù-
met le paiement de leurs créances, régleront à l'aye-

jr leurs transactions en conséquence et se ménageront 
a autres sûretés moins sujettes à tromper leur attente. 

Lette justification de la prohibition de la loi mérite d'ê-
Jj ^marquée. Son exactitude dans les transactions civi-

s 9 ordinaires ne saurait être méconnue ni contestée. 

'Capitaliste à qui un propriétaire, ou même un com-
jerçant, demande des fonds, est en mesure et en de-

meure de vérifier la solvabilité de l'emprunteur, d'exiger 

sm f lant'°S (îue son totéi'êt commande, de ne prêter que 
^ hypothèque, de réclamer un gage. 
les 'pUt"0n cuaire autant pour les opérations eoniniercia-

':• Exiger du banquier avançant des fonds à un comrner-
t'ant 

des 

i uu manufacturier ou du marchand en gros vendant 

.Marchandises, 
Hte.($H| 

!Sage, 

qu'ils se fissent justifier de la solvabi-
1 preneur ou acheteur et consentir une hypothèque ou 

'"out iv? n'ai'riverait-on pas ainsi infailliblement à rendre 
commerce impossible, à en ralentir 

»*>ns, q
Ue

 l'i' 
31
J^nt atteint? 

tellement les 

foniT^is, que l'intérêt général et public en serait pro-

r^eat atteint ? 

a loi pre'' résultat ua pu entrer dans les prévisions de 

"i's \ -'f11 mo'ns encore être autorisé par elle ; il est dès 

Aident que la législation spéciale laisse les af-
faires Paroi u,?merci£ues en dehors de ses dispositions. Les 
font r rapporteur déterminant l'esprit de la loi en 
eut 9^ Pouvart d'autant moins faire autrement qu'on 

di< 
le 

"""'"/erçant ne manque 
contracter des emprunts , de réaliser 

' commerciales en dehors de ses 

dice°ïlVOrtC^nenl; encollragé une fraude énorme au préju-
li> créanciers. Averti de l'imminence efo la faillite, 
l,,;C0,ramei'Çant ne manquerait pas d'utiliser le crédit qih 

U1 reste, d< emprunts 

ie, , Partie réalisable de son actif, d'en consacrer 

Woven J cn.acnat de rentes, et de se ménager ainsi les 
cierso e Vlvr° dans l'opulence, tandis que ses eréan-

Obi-'\SGraient pour 11110 lJerte totale ? 

cuperd a~t"on 1ao ces derniersont pu et dû se préoc-
c'n évit . ?ette traude? Mais quels moyens avaient-ils pour 
a été P« effets? La base des opérations commerciales 
te«ron rl CeSeîa touJours le crédit apparent de l'effiprun-
aîosi i„ ae»eteur. Du jour où il ne devra plus en être 
<W ' ̂ ^"rerce, cette grande artère de la -fortune, so-

d'exi'ster S°UrC° d° la Prospérité publique, aura cessé 

^e-^f^ÎSa*>îlité dcs rentes, possible et légitime dans la 
civile lite "iVn^! s.erait> en commerce et en présence d'une fail-

'ÏJUStc ": 

—- sanc 

'Iniquement 

qui o!iinjuste rigueur et un danger. L'intérêt de l'Etat, 

«Woi ,a1 sanc«onner dans un cas, proteste lui-môme 

ïoutefoî"UU' COntro ses effets dans l'autre-01s, résoudre notre question dans un sens absolu 

pour toutes les hypothèses, serait, à notre avis, s'écarter 
de la raison et méconnaître la foi. Une distinctton est à 
laire : ou le failli avait acheté ou acquis les titres avant sa 
aiilite, ou il ne les a acquis que postérieurement et après 

le contrat d'union ou le concordat. 
Dans ce dernier cas, les choses sont rentrées sous l'em-

pire de la législation spéciale, la voie de l'opposition est 
interdite aux créanciers : c'est ce que décide un arrêt dé 
la Cour de Paris du 30 juillet 1833, confirmé par la Cour 
suprême le 8 mai 1854- (D. P., 54. t. 187). • 

Appelée à statuer sur la première hypothèse, là Cour 
de Lyon déclara, le 19 juin 1857, que l'insaisissabilité dont 
sont frappées les rentes sur l'Etat ne s'oppose pas à ce 
que ces rentes soient, après faillite, aliénées à la diligence 
des syndics et au profit de la masse des créanciers. Le 
pourvoi dont cet arrêt avait été l'objet était à son tour re-
jeté par la Cour de cassation, le 8 mars 1W9 (D. P., 59. 
1. 145). ' 

Dans la note dont il accompagne cet arrêt, M. Dalloz en 
critique la doctrine; il lui reproche d'être en contradiction 
avec celui de 1854, de violer le principe de l'insaisissabi-
lité des rentes; telle est également l'opinion que M. Camps 
développe clans le Moniteur des Tribunaux du 23 juin 
1859; M. Molîot s'est prononcé pour l'insaisissabilité dans 
un article inséré dans l& Gazette des Tribunaux, n° 10354, 

du 7 juin 1860. 
Nous ne saurions partager l'avis de ces honorables et 

profonds jurisconsultes, nous croyons que leurs reproches 

n'ont aucun fondement sérieux. 
Il ne peut exister de contradiction que si deux espèces 

identiques ont été résolues en sens contraire ; ici, nous 
avons bien une solution divergente, mais ce qui l'expli-
que et la justifie, c'est l'énorme différence des espèces 

sur lesquelles ces deux arrêts sont intervenus. 
Dans celle de l'arrêt de 185i, un commerçant avait été 

déclaré en faillite le 8 avril 1809 ; le 25 avril 1823, il re-
cueillait dans la succession de son père une inscription 
de rente 5 p. 100 de 2,6i0 fr. qu'il vendait aussitôt à son 

profit. , 
Vingt-trois ans après, trente-sept ans depuis la faillite, ' 

c'est-à-dire en 1846, les syndics se prévalant d'une irré-
gularité dans les certificats de propriété et de notoriété, 
ajournent le notaire, et lui demandent à titre de domma-
ges-intérêts le remboursement du capital de la rente. 

Accueillie par le Tribunal civil, cette demande fut re-
poussée par la Cour de Paris, dont l'arrêt reçut la sanc-

tion de la Cour régulatrice. 
L'existence de l'irrégularité reprochée au notaire est 

constatée; mais disent les arr ts, les dommages-intérêts 
réclamés ne pourraient être dus que si cette irrégularité 
avait occasionné un préjudice ; or, si le certificat de pro-
priété délivré par le notaire a facilité l'aliénation de la 
rente qui se trouvait dans la succession du père du failli, 
ce n'est pas ce certificat qui a créé pour celui-ci le droit 
de disposer de sa rente; ce droit découlait pour lui de sa 
qualité d'héritier de sou père, combinée avec le caractère 
d'insaisissabilité de l'objet qu'il aliénait ; le principe qui 
soustrait les rentes sur l'Etat à toute espèce de main-mise 
de la part des tiers n'est pas modifié par l'état de faillite 

du propriétaire de la rente. 
Nous n'avons pas besoin de rappeler que l'exacte signi-

fication des monuments judiciaires est fixée par la nature 
du litige qu'ils tranchent secundum materiam subjectam. 
En conséquence, les arrêts de Paris et de la Cour de cas-
sation ne disent qu'une seule chose, à savoir, que l'état de 
faillite existant ne saurait exercer aucune influence sur le 
caractère des rentes acquises ou échues au failli plus ou 
moins longtemps après le contrat d'union; dans ces ter-
mes la proposition est aussi vraie que juridique. 

Le contrat d'union, en effet, fait cesser le désinvestisse-
ment du failli, sinon pour l'actif existant en ce moment, 
dn moins pour les ressources que ceiui-ci acquerra dans 
l'avenir ; désormais apte à exercer une industrie, le failli 
en fait les résultats siens ; il peut les administrer et en 

disposer. 
Sans doute il n'est pas à l'abri des poursuites de ses 

anciens créanciers, qui sont même rentrés dans l'exercice 
de leurs droits personnels, mais pour l'individu comme 
pour la masse elle-même il n'y a d'ouverte que la voie 
executive, la saisie-arrêt, la saisie-exécution, l'expropria-
tion immobilière. Dès lors les rentes ne pourraient être 
atteintes que par une opposition, ce que les lois des ans 

M et VII prohibent formellement. ; 

La Cour de Paris et la Cour de cassation ne lontqu ap-
plique, ces principes et se conforment scrupuleusement a 
la loi. On ne peut, sans se méprendre sur leur intention, 
prétendre qu'elles ont établi un principe absolu régissant 
toutes les hypothèses, celles notamment où les inscrip-
tions de rente existant au moment de la déclaration de la 
faillite, les titres arrivent aux mains des synaics par suite 
du désinvestissement général et absolu du iailh. Or, c est 
précisément ce qui s'était réalisé dans 1 espèce de 1 arrêt 

dVn8sîur Buer, négociant à Lyon, était déclaré en fail-
hta le 1- mars 1855. Dans sou actif figurait une rente sur 
l'Etat qu'il avait donnée en gage à un créancier, et que 
les syndics retirèrent en désintéressant celui-ci. 

A ïa suite du contrat d'union, les 
transfert du titre, lorsque, le 27 octobre 18o6 a. L s> e 
d'une opposition par lui faite entre les mams du leccv eui 

vénérai, le failli assigne les syndics pour en 
la validité, et s'entendre condamner a 

dereau d'inscription. . 
On le voit il n'v avait la rien 

nèce de l'âr êt de 1854 : le reproche de contradiction ne 

£u ah dVs tors être fondé; la Cour 
rationnellement appliquerdans 1 une lalegislation spéciale, 

et refuser de l'appliquer dans 1 autre. 
Pri ino-eaiit dans ce dernier sens, 1 arrêt «e MKV * 1 

il mLS Ï violé le principe do l'ins,^*,!,,., 

oue les syndics n'étaient en possession du titiv 
JaiemenPde ce qui étaif dû au créancier gag.ste^en-

dant ce 

voir déclarer 

lui remettre le bor-

de commun avec l'es-

tre les subrogés légaux 

Mais abstraction faite de ce fait si important, et en pur 
droit, nous estimons que la Cour régulatrice, en déclarant 
les lois de l'an VI et de l'an VII inapplicables à l'espèce, 
non seulement ne les a pas violées, mais eu a fait au con-

traire une juste, une exacte appréciation. 
Quelle autorité pouvaient exercer ces lois? Comme l'ob-

servait très judicieusement le Tribunal de Lyon ; le litige 
consistait, non à prononcer sur une opposition faite par 
des tiers, mais à savoir si les syndics seraient dépossédés 
d'un titre de rentes dont ils s'étaient trouvés régulière-
ment nantis, en vertu du dessaisissement édicté contre 
le failli par l'article 443 du Code de commerce. Evidem-
ment la solution de cette question échappe à l'empire de 

la prohibition de former opposition. 
Il y a mieux : demander cette solution aux lois de l'an 

VI et de Y m VII, c'était forcément arriver à la négative. 
Le caractère des rentes commandait impérieusement ce 
résultat ; n'oublions pas qu'on a voulu faire de ces rentes 
une monnaie circulante. Or, comment atteindre ce but, si 
ce n'est en imprimant aux inscriptions, quoique nomina-

les, le caractère d'efl'et au porteur ? 
Toute démonstration en ce sens est inutile en présence 

de l'article 5 de la loi du 22 floréal an VII : Les arréra-
ges dus pour renies perpétuelles seront payés au porteur 
de i'eietrffÊ d'inscription au grand-livre, sur la représen-
tation qu'il en fera; il en donnera son acquit au payeur. 

La possession matérielle de l'extrait est donc décisive ; 
elle confère le droit exclusif de percevoir les arrérages ; 
on comprend dès lors l'insistance de la Cour de cassation 

sur la main-mise des syndics. 
Le titulaire n'a contre le porteur que la faculté d'arrê-

ter les paiements par une opposition, mais ce droit ne 
peut avoir d'efl'et que s'il prouve à l'appui de son opposi-
tion que l'extrait d'inscription a été dérobé, perdu ou su-
brepticement retenu. L'opposition n'aurait aucune effica-
cité si la possession du porteur était légitime ; par exem-
ple, si le titre lui avait été remis en gage. Or, n'est-ce pas 
à ce titre que les syndics détiennent l'actif du failli? Dès 
lors, comment autoriser contre eux, ce qu'on refuserait 
de sanctionner à l'endroit du créancier gagiste ? Comment 
ne pas accorder au gage légal des effets identiques à ceux 

du gage conventionnel ? 
La possession de l'extrait d'inscription par les syndics 

leur conférant le droit exclusif de percevoirles arrérages, 
constitue donc pour la masse à laquelle ces arrérages se-
ront distribués, un avantage aussi utile qu'incontestable; 
d'où la conclusion,que rien dans la loi ne saurait contrain-
dre les syndics à se dessaisir de cette ressource. 

De la légitimité de la possession des syndics et des ef-
fets qu'elle entraîne, nous tirions cette autre conséquence, 
qu'ils sont rcccvables à aliéner la rente lorsque le refus 
du concordat a fait évanouir tout espoir d'accommode-
ment. Alors, eu effet, tout l'actif du failli doit être- liquidé 
et distribué. Comprendrait-on une exception pour les 
rentes sur l'Etat ? L'obligation faite à la masse de ne per-
cevoir jamais que les arrérages tau,t que le failli refuserait 
se prêter au transfert ? On éterniserait ainsi la faillite, en 
se plaçant en contradiction flagrante avec la volonté du 
législateur, qui, dans une intention contraire, fait aux syn-
dics de l'union l'obligation de liquider tout l'actif pour en 

répartir le produit. 
Comment, d'ailleurs, contester cette recevabilité ? Les 

syndics ne sont-ils pas les mandataires légaux, les repré-
sentants du failli ? N'agissent-ils pas eu son nom ? Donc la 
vente qu'ils poursuivent en cette qualité est réellement 
poursuivie par le failli lui-même. C'est ce que l'arrêt de 
cassation de 1859 relève avec raison, d'où il conclut de 
plus fort à l'inapplicabilité des lois de nivose an VI et de 

floréal an VIL 
M. Dalloz ne méconnaît pas l'autorité de cette considé-

ration, mais il en conteste l'exactitude : « Si, dit-il, la 
vente opérée par tes syndics pouvait être réputée volon-
taire de la part du failli, il n'y aurait plus de doute sur le 
droit des créanciers d'opérer Vette vente ; mais comment 
admettre lé consentement du failli, lorsque, comme dans 
l'espèce, il résiste à la vente et réclame la restitution de 
son titre, de la même manière qu'il réclamerait la restitu-
tion de toute autre valeur déclarée insaisissable par la 

loi. » 
Cet argument a le tort d'équivoquer sur la nature du 

mandat légal des syndics, de confondre deux choses es-

sentiellement distinctes. 
Les syndics de l'union ont la mission de liquider et^ de 

vendre l'actif sans exception. La loi ne pouvait se préoc-
cuper du consentement du failli. L'ordre de la loi doit 
être exééuté. Que celui-ci veuille ou ne veuille pas, son 
consentement d'ailleurs est de droit acquis ; il résulte de 

son dessaisissement. 
Vainement objecte-t-on que ce dessaisissement n'a trait 

qu'à l'administration ! Oui, la propriété reste sur la tête 
du failli, malgré le jugement déclaratif, mais cette pro-
priété est purement nominale. La disposition en appar-
tient exclusivement aux syndics, et ceux-ci percevant 
les rentes, négociant les effets de portiffeuille, quittan-
çant les capitaux exigibles, n'agissent, et ne peuvent agir 
qu'au nom du falli, que comme ses mandataires. 

Or, ce qui est incontestable alors qu'en vue de la délilw-
ration sur le concordat, la mission des syndics est essen-
tiellement conservatoire, l'est bien plus encore lorsque 
les créanciers ont opté pour l'union. Il y a alors certitude 
que le failli no sera pas replacé à la tête de ses affaires, et 
Jès-îûrs nécessité de réaliser l'actif. La loi a si bien con-
sidéré dans ce cas les syndics comme pouvant et devant 
seuls agir, que l'article" 53ï les charge expressément de 
vendre les immeubles, marchandises et effets du failli sans 

qu'il soit besoin d'appeler celui-ci. 
Comprendrait-on son absence à la vente si, demeure 

propriétaire, il n'y assistait pas par le ministère des syn-
dics? Comment autrement la propriété pourrait-elle être 

transférée ? , , , ,, 
Il y a plus encore.Laloi s'est préoccupée de 1 opposition 

du failli et a autorisé ses syndics à n'en tenir aucun comp-
te. Elle dispose, dans l'article 535 : « Les syndics pour-
ront transiger sur toute espèce do droit appartenant au 

failli, nonobstant toute opposition de sa part. » > 

De toute certitude donc, les syndics n agissent qu au 
nom et comme mandataires légaux du failli; ils ne sont 

appelés à le faire que parce que 
relativement à l'aliéna-

tion de l'actif, le failli est incapable de mamtester une 

BlOKJEAirX 
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au coin dn quai de rhorioja 

à Parie. 

(Lei lettres doivent être affranchies ).. 

opinion, dépouillé qu'il se trouve, par lecoritratNTnnionj 
de ses biens et droits. ^sliîii 

Cette qualité et ses effets, on les révoque en doute poul-
ies rentes sur l'Etat, à cause de leur caractère spécial. 
Nous venons devoir M. Dalloz nous dire qu'en revendi-
quant son titre, le failli agit au même titre que s'il récla-
mait toute autre chose déclarée insaisissable; qu'on ne 
saurait dès-lors lui refuser pas plus l'un que l'autre. 

Nons^e pouvons accepter l'assimilation entre la rente 
sur l'Etat et les choses que l'article 592 du Code de pro-
cédure civile déclare insaisissables. L'humanité rend un 
compte rationnel de cette disposition on a voulu sauver 
quelques infimes débris du naufrage ; mais peut-on sup-
poser que, dans un cas donné, le législateur ait entendu 
conserver au débiteur 10, 20, 50,000 fr, de rente en pré-
sence d'une masse de créanciers menacés d'être entière-

ment dépouillés ? 
N'est-ce pas, nous dira-t-on, ce qui peut se réaliser dans 

la déconfiture civile ? Oui, sans doute ; mais nous répon-
drons avec le rapporteur de la loi de l'an VI : «Les créan-
ciers ne peuvent pas trop se plaindre : ils ont connu le 
sort qui les menaçait ; ils ont été en mesure, et par consé-
quent en demeure de conjurer le péril en exigeant d'au-
tres garanties. Ils ont donc à se reprocher d'avoir négligé 
ce devoir, et ils ne sont punis que de leur négligence. » 
Peut-on adresser un pareil reproche aux commerçants ? 
Il ne serait donc pas juste de leur faire partager le même 

sort. 
La différence que nous sollicitons n'est-elle pas d'ail-

leurs la conséquence rationnelle des effets respectifs de la 
faillite et de la déconfiture civile? Celle-ci laisse le débi-
teur debout et à la tête de ses affaires ; il en conserve l'ad-
ministration et la jouissance. Les créanciers n'ont contre 
sesbiensquela saisie, qui placera ses biens sous le séquestre 
judiciaire; ils ne pourraient doue atteindre les rentes que 
par une opposition, ce qui les met forcément sous l'em-

pire de la prohibition de la loi. 
La faillite, au contraire, désinvestit le failli do ses biens 

et droils ; elle lui substitue des syndics, c'est-à-dire la 
masse elle-même. Les livres, écritures, titres, valeurs, 
tout passe en leurs mains; les extraits d'inscriptions, s'ils 
se trouvent, sont sous les scellés; ils ne sont nullement as-
treints à recourir à une saisie, et à se mettre ainsi en 

désobéissance à la loi. 
Donc le résultat que nous signalions tout à l'heure du 

failli jouissant de cinquante mille francs de rente aux dé-
pens et au détriment de ses créanciers, serait en com-
merce une monstruosité telle, qu'on ne peut supposer 
qu'aucune loi ait entendu la consacrer, les lois de l'an VI 

et VII pas plus que les autres. 
On ne peut, eu effet, équivoquer sur leur caractère. La 

prohibition des oppositions a eu pour but, non de favori-
ser le titulaire, mais de protéger l'intérêt de l'Etal ; do fa-
ciliter la circulation et les transactions, en faisant des 
rentes une monnaie courante ; d'éviter les nombreux et 
graves inconvénients qui pouvaient et devaient naître des 
oppositions ; de dégager, en un mot, la comptabilité du 

Trésor des entraves qui en seraient résultées. 
Il y a loin de là à l'insaisissabilité édictée par le Code 

de procédure civile. On ne saurait donc les assimiler et les 
confondre. Non, les rentes sur l'Etat ne sont pas insaisis-
sables au même titre que les choses énumérées dans l'arti-
cle 592; et la preuve évidente, c'est que, pour la percep-
tion des arrérages, le porteur est préféré au titulaire ; c'est 
que tout ce qui est réservé à celui-ci est la faculté de 
s'opposer au paiement. Mais la légalité de cette opposition 
sera appréciée par les Tribunaux, qui ne l'accueilleront 
que s'il est prouvé que le titre est subrepticement sorti do 
ses mains ; que le droit du porteur est illégitime ou enta-
ché d'illégalité. Cette preuve sera-t-elle jamais possible 
contre les syndics, que la loi elle-même a investis ? 

Nous avons donc raison de le dire, les rentes sur l'Etat 
ne sont pas insaisissables au même titre que les choses 
que l'article 592 déclare telles. Les lois de l'an VI et de 
l'an VII n'ont en vue et ne régissent qu'une seule hypo-
thèse, celle d'un tiers venant, à quelque titre que ce soit, 
faire opposition au paiement des arrérages ; il faut donc, 
comme toutes les lois d'exception, les renfermer stricte-

ment dans le cadre qu'elles se sont tracé. 
Bien loin donc que l'arrêt de 1859 ait méconnu les lois 

et violé le principe de l'insaisissabilité des rentes, la vérité 
est qu'il a sainement interprété les uiies,et refusé fort jus-

tement d'appliquer l'autre. 
Eu résumé, les reproches que font MM. Dalloz et Camps 

n'ont rien de fondé, il n'y a rien de contradictoire dans 
les arrêts de 1851 et 1859,*ils sont l'un et l'autre parfaite-

ment juridiques. 
L'insaisissabilité absolue, telle que l'enseignent ces deux 

honorables jurisconsultes, méconnaît le caractère de la 
législation spéciale. Comment la concilier, en effet, avec 
la volonté du législateur, de faire des rentes une monnaie 
circulante ? avec la nécessité de payer les arrérages au 

porteur de l'extrait d'inscription? 
Ce que cette législation prohibe, c'est toute tentative de 

main-mise de la part de tiers, c'est l'expropriation du ti-

tulaire encore nanti de ses titres. 
Mais lorsque ce titulaire s'est exproprié lui-même en se 

dépouillant de son titre ; lorsque la main-mise des créan-
ciers édictée par la loi s'est matériellement et réellement 
accomplie, la légit imité de la possession du porteur lui 
conférant le droit exclusif au bénéfice de la rente, l'auto-
rise par cela même à en poursuivre la liquidation. Refu-
serait-on cette faculté au créancier gagiste non payé à 
l'échéance ? Or, les syndics sont bien plus favorablement 
placés, puisque, représentant le failli agissant en son 
nom, la vente qu'ils font est censée faite par le failli lui-

même. 
La conclusion à tirer de ces prémisses, c'est que la so-

lution de notre question est nécessairement subordonnée 
au fait. Les créanciers du failli n'ayant contre lui que la 
voie d'exécution après le contrat d'union, ne pourraient 
atteindre la rente acquise ou échue depuis que par une 
saisie, ils trouveraient un obstacle invincible dans les lois 

de la matière. 
Les rentes que le failli possède au moment de la décla-

ration de la faillite ou qui lui échoient pendant qu'il est 
dans les liens du dessaisissement sont de plein droit dé-
volues à la masse. On no saurait contester à celle-ci le 
droit d'eu percevoir les arrérages et de les vendre même, 
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dès que le contrat d'union, taisant disparaître toute possi-

bilité d'accommodement,a rendu la liquidation de l'actif in-

dispensable. La possession des titres par les syndics sous-

trait la matière à l'empire des lois de l'an VI et de 
l'an VIL 

Quels seront les droits de la masse si le failli ayant 

soustrait les titres avant l'apposition des scellés a ainsi 
empêché toute main-mise effective? 

A notre avis, un acte de cette nature n'est (pue la sous-

traction d'une partie de l'actif, et constituerait le cime de 
banqueroute frauduleuse. 

Or, comme un crime ne saurait jamais légalement pro-

fiter à son auteur, nous ne saurions admettre (pie le Failli 
pût jouir paisiblement du sien. 

Nous admettrions donc le droit pour les syndics de faire 

opposition au Trésor, nous considérerions cette opposition 

comme celle du propriétaire autorisée parla loi de l'an VI. 

Cette opposition devrait infailliblement réussir contre le 

failli. Qu'en serait-il contre le tiers qui aurait acquis de 
c 'lui-ci? 

Le mode à suivre pouf le transfert des rentes ne per-
mettrait pas de l'atteindre, la négociation est le fait exclu-

sif des agents de change , sans que les parties aient eu à 

se rapprocher et même à se connaître. La fraude entre 

elles est donc peu probable, et son absence exclurait toute 
possibilité d'une réparation. 

Mais celte réparation est due par l'agent de change. Le 

législateur de l'an X, qui les institue, leur défend expres-

sément de prêter leur concours au failli; sous peine de 

destitution et de 3,000 francs d'amende. Celui-là donc qui 

a violé cette défense, qui, malgré le jugemeniTOoelaralif, 

a négocié les valeurs du failli, a commis un délit dont il 

subirait les conséquences, non seulement à l'endroit de la 

peine, niais encore au regard du préjudice souffert par la 

partie civile ; il devrait donc, sur la poursuite des syndics, 

être condamné au remboursement du capital de la rente. 

C'est là encore un argument décisif contre l'opinion 

que nous combattons; le devoir fait aux agents de change 

Irappe les rentes d'une indisponibilité absolue entre les 

mains du failli : comment, dès lors, concilier cette dispo-
nibilité avec le principe d'insaisissabilité ? 

J. BÉDAIUUDES, 

Avocat à Aix. 

JUSTICE CIVILE 

COlIl IMPÉRIALE DE PARIS (ch. des vacations;. 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audience du 10 octobre. 

LES TRI'KI'ES D'ÉTAMPES. — COMPËTEXCE EN MATIERE 

COMMERCIALE. 

M. Privé a eu la singulière chance de découvrir dans 

- le sol forestier d'Etampes la présence de ces précieux tu-

bercules, si recherchés des gourmets, que le sanglier do-

mestique avait seul le privilège d'indiquer à l'homme. Ce 

qui ajoute au mérite de la découverte, c'est que M. Pri-

vé, changeant l'ancienne méthode, ne procède qu'avec 

l'aide du chien. A ce litre, il peut être considéré comme 

l'inventeur de la chasse aux truffes, et félicité d'avoir 

ajouté une variété très goûtée aux richesses gastronomi-
ques que possède la France. 

On assure, en effet, que les truffes d'Etampes, supé-

rieures par la forme, la couleur et le fumet à celles de 

Bourgogne, peuvent lutter avec avantage contre celles si 
renommées du Périgord. 

Quoi qu'il en soit, M. Privé exploite industriellement 

sa découverte, Après s'être assuré, par des traités avec 

les propriétaires, le monopole de l'extraction dans une 

grande partie de l'arrondissement d'Etampes, il a fait, en 

1858, avec M. Morénas, négociant en truites à Paris, un 

marché par lequel il s est engagé à livrer à lui seul toutes 

les truffes qu'il parviendrait à extraire dans les bois dont 

il a la jouissance. De son côté, M. Morénas s'obligeait à 

payer à M. Privé 11 francs par kilog. de truffes li-

vrées, et, en outre, une part déterminée dans les bénéfi-

ces. Ce marché, signé à Paris, était assez vague sur la 

question de savoir si la marchandise était livrable et paya-
ble à Etampes ou à Paris. 

Après deux années d'exécution, les contractants s'a-

dressèrent de mutuels reproches, s'aecusant de ne pas 

remplir scrupuleusement leurs engagements. M. Privé, 

prenant les devants, assigna M. Morénas devant le Tribu-

nal de commerce d'Etampes, en règlement de compte 

des marchandises livrées et eu résolution du marché, fau-
te d'exécution. 

Le défendeur opposa l'incompétence du Tribunal d'E-
tampes, mais le Tribunal retint la cause. 

Sur l'appel interjeté par' M. Morénas, 

La Cour, sur les plaidoiries de M" Cuiard et Troley de 

Roque, et sur les conclusions conformes de M. Duprc? La-

salle, substitut de M. le procureur-général, a réformé la 

décision des premiers juges par l'arrêt suivant : 

« Considérant que l'article 420 du Code de procédure per-
met au demandeur, en matière commerciale, u'assiguer à son 
choix : 

« Devant le Tribunal du domicile du défendeur; 

» Devant celui dans l'arrondissement duquel la promesse a 
été laite, et la marchandise livrée ; 

» Devant celui dans l'arrondissement duquel le paiement 
devait être effectué ; 

« Considérant que le défendeur (Morénas) a son domicile à 
Paris : 

« Considérant que le marché du 16 janvier 1858, qui lie 
les parties, a été signé à Paris ; qu'en admettant donc que les 
marchandises aient été livrées à Etampes, le Tribunal de cet-
te ville serait encore incompétent, la loi exigeant le concours 
des deux circonstances, la signatures de la promesse, et la li-
vraison des marchandises ; 

« Considérant que rien n'indique dans le traité que les 
paiements dussent s'effectuer à Etampes; que, lo contraire ré-
sulte mémo et des termes de la convention, et do l'cxécutiou 
qu'elle a reçue ; 

« Qu'en effet, d'une part, si le marché n'énonce ni les épo-
ques, ni !e lieu du paiement, il y est dit que Morénas devra 
payer Privé quand celui-ci lui en fera la demande, ce qui 
laisse, supposer, en l'absence d'explications plus précises, que 
Pr vé sera tenu d'aller demander son paiement ; 

«Que d'autre part, si l'on consulte la correspondance et les 
pièces produites par les parties, on voit que Privé tirait habi-
tuellement sur Morénas, ou recevait de lui des billets paya-
files au domicile de ce dernier, et que des paiements ont été 
effectués par Morénas à Paris ; 

('Considérant enfin que c'est en ce sens que les parties elles-
mêmes ont interprété l'acte, puisque, dans un arrêté de compte 
i'a:t entre elles, je 22 juillet 1860, il a été formellement 
énoncé^ que lo montant du prix des marchandises et la part 
de bénéfices revenant à Privé sur lo produit de la revente, 
était payable au domicile de Morénas; 

J « Considérant qu'il résulte do tout ce qui précède, que le 
Tribunal d'Etampes était incompétent pour statuer sur la de-
mande introduite par Privé; 

« En ce qui touche la demande afin d'évolution : 

» Considérant que la cause n'est pas en état de. recevoir 
dès à présent une solution définitive ; 

« Annule le jugement dont est appel comme incompétem-
ment rendu ; dit qu'il n'y a lieu à évolution ; renvoie la cause 
et les parties devant les juges qui en doivent connaître ; con-
damne -Privé aux dépens. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE {-2
e
 ch.). 

Présidence de M. Rolland de Villargucs. 

Audience du 23 juin. 

ENREGISTREMENT. — DROIT DE MUTATION. — TRANSMISSION 

D'ACTIONS D'UNE SOCIÉTÉ EN COMMANDITE. 

Une question intéressante pour les sociétés en comman-

dite vient d'être jugée dans les circonstances suivantes : 

Suivant acte passé par M
 s

 Lindet et son collèiue, no-

taires à Paris, le 29 décembre 1819, enregistré, li nou-

velle société Furne et C a été déclarée adjudicataire, 

moyennant la somme de 181,100 francs, de mille treize 

actions de l'ancienne société Furne et C. Sur fet acte 

d'adjudication, il a été perçu, le 3 janvier 1860, 920 fr. 

80 c. et 92 fr. 18 c. pour le dizième, par M. le receveur 

Primois, à raison de 50 c. p. 100 de la valeur négociée. 

M. Maubant, gérant de la nouvelle société Furne et C, a 

fait assigner M. le directeur de renregi^frertieiit et des 

domaines, afin de restitution de la somme perçue ; il a 

soutenu que la perception devait être indûment laite, et 

qu'elle était contraire aux dispositions des lois rela-

tives aux actions des Compagnies ; que les actions des 

Compagnies étaient régies par les dispositions de la loi du 

5 juin 1850 et par celles de la loi du 23 juin 1857 ; que la 

première de ces lois avait assujéti ces actions à un timbre 

proportionnel à 70 centimes, obligation dont la Compa-

gnie pouvait s'affranchir par abonnement annuel, au 

moyen duquel les cessions des actions étaient exemptées 

de tout droit et dé boute formalité d'enregistrement (arti-

cle 15); que la loi du 23 juin 1857, abrogeant l'article 15 

de la loi de 1850, avait assujéti toute cession d'actions à 

un droit de transmission de 20 centimes pour 100 fr. de 

la valeur négociée, et avait édicté que ce droit serait, 

pour les titres au porteur et pour ceux dont la trans-

mission peut s'opérer sans un transfert sur les re-

gistres de la société, converti en une taxe annuelle et 

obligatoire de 12 c. par 100 fr. du capital desdites actions 

et obligations, évaluées par leur cours moyen pendant 

l'année précédente, et, à défaut de cours dans cette 

année, conformément aux règles établies par les lois sur 

l'enregistrement (art. 6); que les actions de l'ancienne so-

ciété Furne et G» étaient toutes, aux termes de l'acte con-

stitutif de ladite société, ou actions au porteur ou actions 

nominatives, dont la transmission pouvait s'opérer sans 

un transfert sur les registres de la souche, et qu'en exé-

cution de l'article 6 de la loi du 23 juin 185^ l'adminis-

tration de l'enregistrement avait perçu à l'égard des ac-

tions au porteur les droits prescrits' par l'article 6 de la 

loi, et qu'elle avait décerné, à la date du 26 décembre 

1859, une contrainte pour le paiement de ces droits sur 

les actions nominatives qu'elle avait considérées à tort 

comme exemptes de tous droits; que les cessions et trans-

missions des actions ne pouvaient donc engendrer aucun 

droit d'enregistrement ; (pie c'était par conséquent à tort 

et en violation des lois ci-dessus relatées qu'il avait été 

perçu sur le montant du prix de l'adjudication un droit 

de 50 centimes par 100 francs au profit de l'administration 

de l'enregistrement. Assignation à M. le directeur de l'en-

registrement et des domaines à comparaître au premier 

jour d'audience qui suivrait la quinzaine de la présente 

asssignation, par devant MM. les président et juges com-

posant la deuxième chambre du Tribunal civil de la 
Seine. 

M. le directeur de l'enregistrement et des domaines a 

présenté au Tribunal un mémoire tendant à ce qu'il plût 

au Tribunal débouter h; sieur Maubant, gérant de la 

société Furne et C
e

, de sa demande en restitution, et le 
condamner aux dépens. 

Le Tribunal, sur le rapport de M. Vivien, juge-com-

missaire, et sur les conclusions de M. Perrot, substitut du 

procureur impérial, a rendu le jugement suivant ; 

« Attendu que les actions de l'ancienne société Furne et Q« 
étaient toutes, aux termes de l'acte constitutif, ou actions au 
porteur, ou actions nominatives, dont la transmission pou-

vait s'opérer sans un transfert sur les registres'de la société; 
qu'en exécution de la loi du 23 juin 1857, ces actions ont 

acquitté la taxe annuelle et obligatoire de 12 centimes par 
100 francs à laquelle elles étaient soumises; 

« Attendu, cependant, que, sur un acte reçu Lindet, no-
taire à Pans, le 29 décembre 1859, contenant adjudication 
de mille treize actions de l'ancienne société Furne et C' l'ad-
ministration a perçu la somme de 1,012 fr. 88 c, par le mo-
tif que la cession de ces actions, par acte notarié, était pas-
sible, du droit de 50 c. p. 100 aux termes de la loi de frimaire 
an VII, et non pas seulement du droit fixe de 2 francs ; 

« Attendu que la loi du 5 juin 1850, par son article 15, 
avait exempté les cessions d'actions de tous droits et de toutes 
formalités d'enregistrement au moyen de ce que ces actions, 
lors de leur émission, payaient un droit de timbre propor-
tionnel ;

 1 

« Attendu que la loi du 23 juin 1857, en faisant cesser 
cette exemption, a créé un nouveau droit de transmission qui 
a remplacé les droits édictés par la loi do frimaire an VII • 
que la loi de 1857, dans son article 6, par sa généralité, assu-
jetti à un taux unique et à un mode de perception uniforme 
toute transmission d'actions, à titre onéreux, de quelque ma-
nière qu'elle s'opère; qu'il n'y a lieu de distinguer entre les 
cessions verbales et celles contenues dans des actes sous 
seing privés ou notariés présentés à la formalité ; qu'en effet 
pour les uns comme pour les autres, en ce qui regarde les 
actions au porteur ou nominatives, mais se transmettant sans 
un transfert sur les registres de la société, la taxe annuelle 
et obligatoire comme représentation des transmissions sup-
posées de ces valeurs, a pour résultat de leur faire acquérir 
le droit de circuler librement, sans paiement d>utres droits; 

« Condamne l'administration à restituer à la nouvelle so-
ciété Furne cl © la somme do 1,012 fr. 88 c. et aux dépens 
saufà retenir le droit fixe sur l'acte notarié de 1859. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LYON (2« ch.). 

Présidence de M. Vachon. 

Audience du S juin. 

DROIT DE PASSAGE RESULTANT DE 1,'lÎTAT DES LIEUX. 

 INTERPRÉTA!ION. 

ssiié créée pour les locataires d'un magasin par le 
mode de fermeture intérieure de ce magasin, de n'y entrer 
et de n'en sortir que par une porte de derrière ouvrant sur 
une cour, étant inhérente à la nature et à la disposition 
des Unix, leur, donne bien un droit de passage par celle 
cour, mais ne peut en attribuer la jouissance ni la faculté 
d y faire passer les marchandises qu'ils veulent introduire 
dans les lieux loués. 

«uont, en outre, que le passage de la cour leur est nécessaire 
pour l'entrée de leurs marchandises ; 

« Attendu, sur le premier point, que bien que le bail nou-
veau, verbalement intervenu entre Uigollct et Allnnand-Rous-
set, ne doive prendre cours qu'au 21 juin 1863, il doit cepen-
dant être pris en considération pour rechercher quelle a été 
la commune intention des parties par «apport à la jouissance 
des lieux loués; qu'étant reconnu, par celles-ci, qu'Alli-
mand et Rousset ne peuvent sortir ou entrer dans leurs ma 
gasin et arrière-maaasin qu'à l'aide de l'usage ne la porte 
dont il a été parlé, à cause du mode de fermeture à l'inté 
rieur, le moven d'v arriver ou d'en sortir est par là même 
inhérent à là nature et à la disposition des lieux, et que ce 
moyen n'avait pas ainsi besoin d'être l'objet d une stipulation 
expresse dans les contrats de louage verbalement intervenus 
entre lespaities; que, dès lors, le passage par cette porte doit 
être maintenu par les preneurs ; 

« Attendu que l'exercice de cet accès, pour ces derniers, 
est suffisamment établi et conservé par l'offre que Rigollct a 
faitedansses conclusions subsidiaires etàla barre du Tribunal, 

de leur livrer libre passage, en tout temps et à toute heure, 
par la loge du concierge se trouvant dans la partie de l'allée 
tendant du côté nord de la cour à la rue Sainte-Marie, sur la-
quelle les baux ancien et nouveau expriment, du reste, que 
ces magasins ont leur entrée ; qu'au moyen de cette offre de 

paasagS, qui fait reste de droit aux preneurs, ceux-ci auront 
la double, faculté d'entrer ou sortir de leurs magasins et de 
cpnservcr le mode de fermeture à l'intérieur, qui, il faut bien 
le reconnaître, comporte plus de garantie pour la sécurité du 
locataire ; qu'ainsi leur opposition à la construction du mur 

que Rigollet fait élever pour l'établissement du ciel ouvert 
devant couvrir la cour de sa maison est aujourd'hui sans fon-
dement ; qu'en effet, il est constant, d'un côté, qu'un esjjace 
suffisant et libre est laissé par Rigollct entre le mur dont il 

s'agit et celui dans lequel est pratiquée la porte desservant 
l'*'rière-magasin et donnant issue sur cette cour, et, d'un 

autre côté, que par le passage que Rigollet offre par la logo de 
son concierge, Allimand et Rousset peuvent facilement trou-
ver accès, soit à leur arrière-magasin, soit à la rue Sainte-
Marie, où tend l'allée de la maison, sur la partie postérieure 
de laquelle se trouve établie cette loge ; 

« Attendu, sur le second point, qu'ayant été reconnu que 
soit le bail ancien, soit le bail nouveau, intervenus verbale 
ment entre Cogniet et Allimand-Rousset, ou entre ces der 
niers et Rigollet, propriétaire actuel, ne concèdent aucun 
droit de jouissance pour les preneurs sur la cour dont il s'a-
git, ceux-ci ne sauraient prétendre avoir le droit de taire 
passer leurs marchandises par cette cour pour arriver à leurs 
magasins ; que l'exercice de ce passage, qui offrirait l'inconvé-
nient d'être plus long et moins direct qne celui qui s'effec-
tue par la desserte du magasin principal prenant son entrée 

sur la rue Sainte-Marie môme, n'a pu entrer dans la commu-
ne intention des parties ; que le circuit qu'il faudrait subir, 
pour l'installation des marchandises dans 1 es magasins des 

preneurs, est évidemment exclusif d'une telle pensée pour 
eux comme pour le, bailleur; que ce droit, dès lors, revendi-
qué aujourd'hui par Allimand et Rousset, devrait, pour exis-
ter à lelir profit, être consacré par une clause formelle de 
leur contrat de louage ; 

« Attendu que sous ce rapport encore l'opposition des pre-
neurs à la construction du mur, devant servir à l'établisse-
ment du ciel-ouvert aujourd'hui eu cours d'exécution, est 
également mal fondée ; 

« Attendu qu'en l'état et au moyen de l'offre faite par Ri-
gollet, de livrer passage par la loge du concierge de sa mai-
son, il y a lieu pour le Tribunal de maintenir et consacrer 
son droit de construire le mur sur lequel doit être assis ledit 
ciel ouvert et de faire défenses à Rousset et Allimand de s'op-
poser à ces travaux ; 

« Attendu, quant aux dépens, que Rigollet n'ayant fait que 
tardivement offre, de fournir un passage par la loge de son 
concierge, et que Rousset etAUimand ayant refusé cette offre, 
il y a lieu pour le Tribunal de prendre, ces circonstances en 
considération pour une juste réparation des dépens ; 

« Par ces motifs, le Tribunal jugeant en premier ressort, 
dit et prononce qu'au moyen du passage offert par Rigollet à 
Rousset et Allimand par la loge du concierge de sa maison,en 
tout temps et à toute heure, pour sortir ou entrer dans I'ar-
rière-magasin à eux verbalement loué, ceux-ci sont déboutés 
de leurdemande, laquelle, sous le bénéfice de, cette offre,dont 
acte leur est donné et de sa réalisation, est déclaré mal fon-
dée; dit en conséquence que Rigollet est maintenu dans son 
droit de faire construire le mur aujourd'hui en cours d'exé-
cution, sur lequel doit être assis le ciel-ouvert dont il a été 
parlé, et fe.it défense à Rousset et Allimand de le troubler ou 
apporter empêchement à l'aven ira l'exécution de ces travaux, 
qu'il est dès à-présent autorisé à parfaire; 

« Réserve néanmoins à Rousset et Allimand leur droit à la 
démolition dudit mur dès le jour où le passage offert par Ri-
gollet cesserait d'exister, 

« Ordonne, quant aux dépens faits par les parties, qu'il y 
a lieu de les mettre en masse, pour trois quarts être suppor-
tés par Rigollet, et un quart par Allimand et Rousset. » 

BUL. 

La n 

Sur cette question, le Tribunal 
suivant : 

rendu le jugement 

« Attendu qu'il est constant que par le bail verbal interve-
nu entre Allimand et Rousset, et un sieur Cogniet, de partie 
des magasins que celui-ci occupait comme, locataire dans la 
maison Durozier, aux droits duquel Rigollet s > trouve au-
jourd'hui, Cogniet n'a compris dans cette sous-location que 
li s deux pièces servant de magasin et arrière-magasin et 
prenant leur entrée sur la rue Sainte-Marie, et qu'aucune 
clause, même indirecte, ne confère à Allimand et Rousset le 
droit de jouissance ou de passage par la cour établie dans 
cette maison, 

«Attendu, à la vérité, que Rousset et Allimand soutiennent 
ce qui n'est pas dénié par Rigollet, que, pour sortir ou entrer 
dans les magasins à eux sous-loués par Cogniet, ils sont dans 
l'indispensable nécessité de passer par la porte établie dans 
le mur do ladite maison, et donnant au midi, issue sur cette 
cour, à cause du mode de fermeture de leurs magasins la-
quelle fermeture ne s'exerce qu'à l'intérieur; et qu'ils allé» 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Berthier. 

Audience du 10 octobre. 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE PAR ACTIONS. — SOUSCRIPTION 

D'ACTIONS NON RÉALISÉE-. 

Bien qu'en principe tout souscripteur d'actions soit tenu, en-
vers la société, au paiement (les actions par lui souscrites, 
ce principe doit recevoir une exception lorsque le souscrip-
teur n'a fait aucun versement de fonds : (pue ses actions 
ont été attribuées à un autre souscripteur, qui a été mis en 
son lieu et place ; qu'il n'a pas été conpris par te gérant 
parmi les souscripteurs d'actions : cju'il est resté complète-
ment étranger à la société, et qu'aucuns dividendes n"onl 
été réservés aux actions par lui souscrites. 

M. Siceard, liquidateur de la société des Clippers fran-

çais, a formé contre M. Berlall un demande en paiement 

dans la caisse de la liquidation d'une somme de 5 000 fr. 

pour prix de cinquante actions par lui souscrites. ' 

M. Berlall répondait à celte demande que sa souscrip-

tion n'avait pas été réalisée; qu'elle avait été annulée 

d'accord entre lui et le gérant ; que, par suite de cet ac-

cord, les actions par lui souscrites avaient été attribuées à 

un autre souscripteur, qui a fait les versements et a reçu 

les dividendes, qu'ainsi il ne pouvait être considéré com-
me actionnaire. 

Après avoir entendu M' lièvre, agréé de M. Siceard li-

quidateur, et M" Victor Dillais, agréé de M. Berlall, le Tri-
bunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que les actions souscrites par Berlall le 12 juin 
1855 dans la société des Clippers français, et qui lui avaient été 
affectées avec des numéros déterminés ne lui ont jamais été' 
délivrées ; 

« Que faute par lui d'avoir opéré le premier versement ces 
actions ont été attribuées à un autre souscripteur, qui a' été 
ainsi mis au lieu et place de Bertall, et a versé dans la caisse 
sociale la somme représentée par ces actions; 

« Attendu qu'il n'est pas justifié que Bertall ait été compris 
parmi les souscripteurs pour la constitution du capital social ; 
que le liquidateur, vainement sollicité à cet égard, n'a pu 
administrer cette preuve ; 

« Qu'il est justifié, au contraire, que Bertall est toujours 
resté étranger à la société, qu'il n'a pas réclamé ses actions 
quand leur cours étnit au-dessus du pair; 

» Que les dividendes répartis entre les actionnaires n'ont 
pas été réservés aux actions de Bertall ; qu'enfin il n'a ja-

mais été sommé régulièrement de réaliser une souscripiion 
réputée nulle et de nul effet entre les parties; qu'il suit, de 
toutes ces circonstances qu'il n'y a pas lieu d'admettre la de-
mande lonnée contre lui,; 

« Par ces motifs
 4 

« Déclare le liquidateur non-recevable en sa demande, l'en 
déboute; et le condamne aux dénens. » 
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tion. -intervenJ 

« Les troupes piémantaises étaient attendues vers I 
devant Capoue. Elles arrivent par terre et par mer 

pensait que si elles se présentaient en force sur le Vi 

ne, les troupes napolitaines, trop faibles pourd 
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c Aux dernières dates, il y avait dans le port de <xk 

ville une frégate à vapeur espagnole, une corvette russe, 
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de Saint-Louis-des-Francais. ■ » 
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 veuve Bruandet a dix aime | condamné 

forcés 

Bruandet 

_ I e sieur Garzend, agent d'affairés, rue Madame, 32 
.. it suivant la prévention qui l'àmènè devant la poliei 

;llUa
>ctionnelle, spolié de la façon la plus audacieuse une 

"Session revenant à de pauvres paysans. 
I >s héritiers ne se présentent pas, mais ils se sont cou 

-, t parties civiles, et ont donné leurs pouvoirs à LU 

«'Tardât, qui vient soutenir la plainte en leur nom 
Voici les faits relevés par l'instruction et par les débats 

i, pitudience : 
■Monique Genest décédait à Paris le 25 février 1859 

' jgaisop Dubois ; une fille Faudrais, qui l'avait soignée 
endant sa maladie, adressait, aussitôt après le décès, une 

léoeche télégraphique au sieur Genest, cultivateur des 
environs deSaint-Lô, frère de la défunte, pour lui ap 
«rendre cet événement. 

Genest part aussitôt, mais il arrive trop tard pour assis-
te! à l'inhumation de sa sœur. Il se rend au domicile 

' (in'clle habitait, rue de l'Université; là (suivant la plainte 
1 pil a adressée plus tard au procureur impérial) il trouve 

la demoiselle Faudrais et un individu vêtu de noir et por-
tant une cravate blanche, lequel se dit greffier du juge de 
paix et envoyé par la mairie pour prendre les papiers et 
titres de la défunte. En effet, il fait main basse sur tout 
Genest fait observer que lui et son beau-frère sont seuls 
héritiers ; le prétendu greffier lui répond que la loi lui dé 
fend de le croire sur parole ; que les papiers vont être re-
mis au juge de paix, qui les examinera. 

Genest n'insiste pas, et, sur l'invitation de Garzend (le 
soi-disant greffier), il le suit chez M" Lindet, notaire, le-
quel rédige une procuration par laquelle Genest donne à 
Garzend les pouvoirs les plus complets pour recueillir la 
succession ; ceci fait, le brave homme s'en retourne dans 
son village, et attend. 

Il attend un au ; n'entendant parler de rien, il revient 
à Paris, va trouver Garzend, qui alors est forcé de lui 
avouer qu'il a touché un peu moins de 5,000 fr., sur les-
quels il a payé 1,200 fr., soit 3,800 fr. restant, qu'il a em-
ployés à ses besoins personnels. Suivant la plainte de Ge-
nest, Garzand se serait même jeté à ses genoux en le sup 
pliant de ne pas le perdre. 

Tels sont les laits. 
Depuis la plainte, Garzend a restitué une somme de 

500 fr., restaient donc 3,24-2 fr. 17 c, dont les héritiers 
demandent la restitution. 

Le prévenu prétend que Genest l'avait autorisé à placer 
les fonds provenant de la succession. 

M. le président lui demande s'il les a placés, et s'd est 
eu état de les rendre ; il répond que, pour le moment, 
cela lui serait impossible. 

Il nie avoir pris la qualité de greffier du juge de paix. 
M. le président : Si le fait eût été établi, vous seriez ici 

s JUS prévention d'escroquerie, et on ne vous reproche 
qu'un abus de confiance. 
' M. l'avocat impérial Senart requiert une application ri-
goureuse de la loi. 

Le Tribunal condamne Garzend à un an de prison et 
25 fr. d'amende ; de plus à payer à la partie civile, à titre 
de restitution, la somme de 3,242 fr. 17 c; fixe à trois 
ans la durée de la contrainte par corps. 

— L'auditoire de la police correctionnelle paraissait 
très intrigué et très impatient de savoir ce qui amenait 
tant de jolies filles sur le banc des prévenus ; il n'y en 
avait pas moins de douze. 

L'appel de leur cause nous apprend ce que sont ces 
demoiselles ; ce sont des poseuses ; nous ne disons pas des 
modèles, car cette qualification ne peut leur être appli-
quée ni au point de vue de la vertu, ni à celui des per-
fections physiques ; jamais on n'a vu une série de poseu-
ses aussi maigres, bien que plusieurs d'entre elles aient 
posé pour les Grâces ; on s'aperçoit que la justice a sévi 
et qu'il ne reste plus que le fond du panier. 

Cependant il y a quelques récidivistes parmi les préve-
nues. 

Sur les douze, sept appartiennent à une 'première af-
faire ; ce sont les nommées : 

1° Louise-RoseCottrel, vingt-un ans, blanchisseuse; 2" 
Marie Detourbet, dix-huit ans, fleuriste ; 3° Sophie-Jo-
sephine-Àlexandrino Cardot, dix-sept ans, lingère; 4° 
Amélie-Adélaïde-Marie Hurel, vingt ans, fleuriste; 5° 
Lrançoise-Louise-Victorine Courtault, dix-sept ans, bro-
cacuse ; 6° Constance Deshaves, vingt-un ans, lingère ; 7° 
Delphine-Rose Herbet, vingt ans^ fleuriste. 

Elles sont prévenues d'avoir aidé et assisté le sieur Cor-
taing, photographe, lequel est prévenu d'avoir commis 
P outrage à la morale publique et aux bonnes mœurs, 
cil publiant, exposant et mettant en vente des photogra-
phies obscènesj; en outre, d'avoir exposé et mis en vente 
"es dessins sans autorisation. 

Les prévenues ont d'excellentes raisons pour ne pas 
nier lu délit ; leur portrait eu pied est sur le bureau du 
Finistère public, à un nombre considérable d"exeinplai-
10V c}\cs avouent donc. 

Le Tribunal condamne le prévenu à trois mois de pri-
m et 500 fr. d'amende pour le délit, à un mois et 300 fr. 
u amende pour la contravention. 

vuant aux poseuses, elles ont été condamnées -chacune 
a »n mois do prison et 16 fr. d'amende. 

uaus la cause suivante, le pré venu est le sieur La ni y 
Pbtograhe. 
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^ et 300 fr. pour la contra-
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(avec confusion de peine quand aux filles Hurel et Des-
haves)^ sauf la fuie Dohro, qui a été condamnée à quinze 
jours de prison seulement. 

— Les méchants étant buveurs d'eau, de par MM. les 
chansonniers, Braglotti, un jour qu'il étalait aux veux de 
tous la preuve qu'il avait fait amplement le nécessaire pour 
être très bon, entreprit de détruire à Villemoinble, son 
pays, la cause de la méchanceté des hommes ; mais, eon-
me tous les moralisateurs, il a succombé daus son entre-
prise, et victime de la perversité humaine, tout au moins 
de la routine, le voici eu police correctionnelle : 

Vieux soldats de plomb que nous sommes, 
Au cordeau nous alignant tous. 
Quand des rangs sortent quelques hommes, 
Nous crions tous : A bas les fous ! 

Et 
d'un 

en vente, on ne trouverait personne qui qualifiât 
autre nom que celui de folie l'acte reproché au 

prévenu ; le Code pénal appelle cela : destruction de mo-
numents publics. 

Aujourd'hui qu'il a bu de l'eau, Braglotti (sans doute 
1res méchant au fond) paraît fort doux à l'audience ; il se 
borne à dire d'une voix humble, qu'il ne se rappelle rien; 
nous devons donc, pour connaître les faits, nous reporter 
au jour où n'ayant bu que du vin. il prouvait la bonté de 
son cœur en cassant la fontaine de Villemomble, et me-
naçant de casser les reins à quiconque voudrait l'entraver 
dans son œuvre moralisatrice, et de même que nos sans-
etilottes démolissaient la tyrannie au chaut de la Marseil-
laise il démolissait la fontaine en chantant : 

Breuvage ignoble et funeste. 
La Vérité te déteste; 
Jamais son divin flambeau 
N'éclaire ceux que tu souilles. 
Eh I pourquoi donc boire de l'eau ? 
Sommes-nous des grenouilles? 
Et pourquoi, quoi, quoi, quoi, quoi, etc. 

Grande rumeur dans tout le pays, et les ménagères 
d'accourir pour s'opposer à une tentative qui va les pri-
ver d'eau,|et Braglotti de leur répondre, en redoublant 
ses efforts : De l'eau ! 

L'eau n'est bonne sur la terre 
Que pour les fleurs d'un parterre, 
Pour le chou, pour lo poireau, 
Les melons et les citrouilles. 

et v li et v'ian! les coups terribles continuaient au refrain: 
Quoi, quoi, quoi, quoi, quoi... 

^ Bref, l'autorité intervint, et notre, démolisseur fut ar-
rêté; les habitants de Villemomble ont encore de l'eau à 
boire; merci, mon Dieu ! 

On sait que l'explication du prévenu consiste à n'en 
donner aucune; il ne se rappelle rien; c'est la véritable 
bienfaisance, elle oublie ce qu'elle a fait. 

Le Tribunal l'a condamné à trois mois de prison. 

— Que les camionneurs apprennent une fois de plus 
combien doit être grande et continue leur surveillance 
alors qu'ils transportent dans les rues de Paris des groups 
d'argent ou des ballots de marchandises. 

Voici un fait soumis au Tribunal correctionnel : il s'agit 
d'un vol commis dans un fourgon qui n'a pas été aban-
donné un seul instant, c'est-à-dire sous les yeux même 
du conducteur. 

Le fourgon était arrêté à la porte d'une maison dans la-
quelle le facteur était entré pour livrer quelque chose ; 
mais le conducteur de la voiture ne l'avait pas quittée. 

Nous allons entendre sa déposition. 
Le prévenu est le sieur Joseph Lefôvre, vingt et un ans, 

ouvrier cordonnier. 

Le témoin : Mon camarade et moi nous conduisions un 
fourgon du chemin de fer de Lyon chargé de marchandi-
ses et contenant, dans la caisse qui est pratiquée sous le 
siège môme du cocher, deux groups, l'un de 2,972 francs 
20 centimes, l'autre de 101 fr. 50. La caisse s'ouvre en 
dedans du fourgon. Arrivés rue de Bondy, nous nous ar-
rêtons devant une maison où il y avait quelque chose à 
livrer ; mon camarade y entre avec le ballot, et moi je 
descends un instant de mon siège. Messieurs, à peine si 
j'étais descendu, que je sens un petit mouvement à ma 
voiture. Comme elle était restée ouverte par derrière 
pour eu retirer le ballot que mon camarade était en train 
de livrer, je me doute tout de suite qu'un voleur y était 
entré ; je m'élançai pour l'enfermer Ah bien oui ! il 
avait eu le temps d'y entrer, d'aller au fond, d'ouvrir la 
caisse sous mon siège, d'y prendre les deux groups, ct il | 
sortait du fourgon au moment où j'allais pour l'y eul'er-
mer. J'ai couru après lui et je l'ai fait arrêter. 

St. le président : Vous voyez combien il vous faut d'at-
tention. 

Le témoin : Dame, à moins de ne pas même détourner 
les yeux Vous voyez, ça été l'affaire d'une seconde ; 
je n'y ai vu que du feu. 

Le prévenu avoue, et rejette sur la misère l'action qui 
lui est reprochée. 

Le Tribunal l'a condamné à un an de prison. 

— Hier, vers neuf heures du matin, des cris de détres-
ses partis d'un logement au premier étage, rue de Mon-
treuil, 123, se sont fait entendre, et au même inslant des 
voisins, en voyant une vive lueur à l'intérieur, oui eu la 
certitude qu'un incendie s'y était manifesté. Aussitôt on a 
enfoncé la porte ; en pénétrant à l'intérieur on a trouvé 
étendu à demi suffoqué un petit garçon de six à sept ans 
dont les vêtements étaient presque consumés par lo feu, à 
;ôté d'un petit lit complètement embrasé ; dans une-autre 
partie de la pièce se trouvait un autre enfant presque as-
phvxié par la fumée, mais qui n'avait pas encore été at-
teint par les flammes. Ces deux enfants ont été enlevés 
sur-le-champ et portés hors des atteintes du fou. Malhcu-
eusement le premier avait été grièvement brûlé sur di-
erses parties du corps, et après lui avoir donné les pre-

miers soins, on a dû le transporter à l'hôpital Samtc-Eu-
géflïfc, oii la gravité de sa situation laisse peu d'espoir de 

' : sauver. Ces deux enfants ayant été laissés seuls 
dans le logement, s'étaient amusé-, en l'absence de leurs 

areuts avec des allumettes chimiques ; en jouant, ils 
avaient mis le feu à un petit lit, et les flammes avaient 
aussitôt gagné les vêtements de l'un d'eux. _ 

Un autre accident de la même nature est arrive qucl-
el. Plusieurs (pies heures plus tard dans la plaine de Javcl. I lusie 

cillants de six à dix ans jouaient sur ce point, quand 1 un 
d'eux, qui avait en sa possession des allumettes chimi-
ques, mit le feu, par forme de plaisanterie, aux vêtements 
d'un de ses petits camarades, le jeune Qtunehon, âge de 

sept ans. Le feu se propagea si rapidement pu en quelques 
secondes ce dernier se trouva enveloppe dans les llam 
mes ; le jeune incendiaire, épouvante par ce progrès, pn 

Malhcu-
du bas-

.., prit 

uite aussitôt. Les autres enfants appelèrent du secours; 
on accourut, et l'on put éteindre le feu avant qu il eut con-
sumé entièrement les vêlements de la victime, 
ressèment cet enfant avait delà toute la partie 
ventre profondément brûlée, et c'est dans un état des plus 
3£££ qu'il a été porté à l'hôpital de l'Enlant-Jesus ou 
les soins réclamés par sa situation lui ont ete administres 

immédiatement* 

_ En événement déplorable est arrivé hier, vers qua-
tre heures de l'après-midi, rue Amelot, au coin de la pe-

e rnè sai it-^erre, dans une maison en construcuom 
uq ouvriers sculpteurs étaient occupés sur un echa and 

fixe au troisième étage de cette maison, quand tout a coup 

v
 SClUir un mouvement d'oscillation sous leurs 

•ccis. us se mirent aussitôt en devoir de vérifier le fait ; 
a s avant qu'ils eussent pu commencer cette vérifiea-
on, les supports se rompirent, l'éehafaud se détacha, et 

'Lu-
 ro

I

u™rL'ut précipités tous les cinq sur le palier de 
v■.> lu

 Quatre d'eutl'e eux ont été plus ou moins griè-
venient blesses dans la chute : l'un a eu la cuisse fracturée 
ci a reçu

 eB
 outre de graves contusions sur diverses par-

ues ou corps ; un autre a eu plusieurs côtes fracturées ; le 
lo sieme a eu l'épaule luxée, et le quatrième a reçu des 

c illusions assez graves. Le cinquième n'a éprouvé qu'une 
commotion assez vive, qui s'est'promptemeiit dissipée, 
w * quatre blesses ont été portés dans une pharmacie voi-
sine ou ils ont reçu les premiers soins, et ils ont été trans-
portes ensuite a l'hôpital. Malgré la gravité de leur situa-
tion, on n éprouve pas d'inquiétudes pour leur vie. 

— M. Barre, âgé de quarante ans, professeur de lan-
gues-, originaire de l'Allemagne, domicilié rue Vanneau, 
s était mis a la fenêtre de son logement au quatrième 
otage, hier, entre six et sept heures du soir, pour respi-
rer 1 air extérieur, et il était accoudé depuis quelques in-
stants sur 1 appui de la fenêtre quand un objet s'échap-
pant de ses mains, il fit un mouvement en avant pour le 
rattraper. Daus ce mouvement irréfléchi il perdit pied, le 
Haut de sou corps bascula sur l'appui, et il se trouva pré-
cipite de cette hauteur sur le pavé de la rue, où il resta 
étendu sans mouvement. Un médecin appelé vint pour 
ui donner les secours de l'art; mais, au premier examen, 

le docteur reconnut que ses soins étaient désormais 
inutiles. Dans la chute, M. Barre avait eu l'os coronal 
nicturé; il en était résulté un épanchement au cerveau, et 

la mort avait été déterminée au même instant. 

— Un éboulement qui aurait pu avoir de graves con-
séquences a eu lieu hier, près du pont de la Cité. Vers 
trois heures de l'après-midi, le parapet qui sépare la Seine 
du quai, près de ce pont, s'est détaché soudainement sur 
une longueur de près de trente mètres et s'est écroulé dans 
le fleuve. Par un bonheur providentiel, personne ne se 
trouvait en ce moment sur ce point, de sorte que l'acci-
dent a été purement matériel. Les ingénieurs ayant re-
connu qu'il pouvait encore y avoir danger d'écroulement 
pour une portion voisine, la circulation du pont a été pro-
visoirement interdite. 

Ou pense que Téboulement a été déterminé par les 
fouilles faites au bas de ce parapet pour asseoir les fonda-
tions des nouvelles piles du pont Louis-Philippe. 

DÉPARTEMENTS. 

p*BD (Nîmes). — On lit dans le Courrier du Gard : 
« Samedi dernier, un assassinat a été commis à la mai-

son centrale de Nîmes. Un détenu, irrité contre un autre 
détenu qui, en raison de sa bonne conduite, avait été 
chargé d'un service de surveillance, lui a porté deux 
coups de couteau, l'un à la poitrine, l'autre au bas-ventre. 
L'état du blessé inspire les plus vives msquiétudes. 

« Hier dimanche, comme si le crime avait sa contagion, 
un détenu corse a porté à un gardien de la même maison 
un coup de couteau dans la région du cou. Laj blessure 
ne paraît pas dangereuse. » 

SARTHE (Mamers).—On lit dans Y Union de la Sarthe : 
« Jeudi dernier, vers une heure du matin, la gendarme-

rie de Mamers fur prévenue par le gardien de la maison 
d'arrêt de cette ville qu'une tentative d'évasion avait lieu 
en ce moment dans la prison. Les murs extérieurs de la 
prison ayant été aussitôt cernés, on pénétra dans le dor-
toir des détenus, et on trouva le nommé Jean-René Guy, 
tenant dans la main un crochet en fer avec lequel il venait 
de pratiquer un large trou dans un mur qui donnait dans 
une chambre inoccupée, d'où il espérait trouver une issue 
pour s'évader. 

_ « Les gendarmes s'emparèrent de cet homme, qui ne 
nia pas que son intention était en effet de s'évader et le 
mirent en lieu sûr. 

Guy est un réclusionnaire libéré, âgé de trente-neuf 
ans, en ce moment sous prévention de vol qualifié. Dans 
la soirée, il avait fait part de son intention à ses codétenus, 
ct leur avait dit que le premier qui tenterait de s'y oppo-
ser aurait affaire à lui. Comme il est très fort, cette me-
nace avait suffi pour les empêcher de bouger, et il s'était 
mis tranquillement à travailler à son trou, avec le crochet 
eu fer dont ou l'a trouvé muni et qui provenait d'une 
lanternesqu'il avait descellée du mur. » 

LOIR-ET-CHER (Chambord). —On lit dans le Journal de 
Loir-et-Cher : 

« Un four banal est chose fort utile, nous n'en discon-
venons pas ; toutefois, il peut, comme toute propriété ex-
ploitée en commun, donner lieu à des contestations, à des 
altercations parfois sérieuses ; en voici la preuve : jeudi, 
une femme X...,'de Chambord, s'aperçut, en retirant du 
four des pruneaux qu'elle y avait mis sécher, que leur 
nombre avait notablement diminué. Elle courut chez une 
de ses voisines , la nommée G..., à qui elle tint à peu 
près ce langage : « Depuis plusieurs jours vous détenez la 
clef du four banal, vous avez pris mes pruneaux ; si ce 
n'est vous, c'est quelqu'un de votre famille ; j'en exige la 
restitution. » Pour toute réponse, la femme G... s'arma 
d'un manche à balai et courut sus à la femme X..., qu'elle 
frappa après l'avoir injuriée. Quelques voisins intervin-
rent et mirent heureusement fin à cette scène, que la gen-
darmerie de Saint-Dyé a consignée dans un procès verbal 
qui amènera probablement les deux commères devant le 
Tribunal correctionnel. » 

Pendant qu'à Chambord ou dérobait les pruneaux 
mrac à la Chaussée-Saint-Victor un malfai-
ivaillait les melons de M. Sutrat... C'était par une 

nuit quelque peu sombre, mais pas assez pourtant pour 
Qu'on ne distinguât à quelques pas devant soi. Il était 

le jardinier du propriétaire ci-des-
qu 
onze heures du soir, 
sus rentrait, lorsqu'il avisa dans le jardin un individu age-
nouillé. Il s'approche et l'interpelle en lui demandant ce 
qu'il fait. « Que t'importe? lui répond l'inconnu, ai-je des 
comptes à te rendre ? va-t'en ! » Abasourdi par cette ré-
ponse, le jardinier court néanmoins vers la maison appe-
ler du monde; mais pendant ce temps, le voleur s'enfuit, 
laissant sur place cinq melons qu'il avait déjà coupés, 
ainsi que plusieurs autres qu'il avait sans doute trouvés 
tro>) verts, car presque tous étaient entamés légèrement. 
On croit être sur les traces de ce voleur. » 

L'auteur de Paris démoli, du Vieux neuf, do'TEsprit 
des autres, de l'Esprit dans l'histoire et de la charmante 
comédie romaine l'Hôtesse de Virt/ile, vient d'ajouter à 
ses intéressantes publications une œuvre nouvelle, non 
moins curieuse que les autres, les 
Paris (1). L?iqeénieux écrivain, 

Enigmes des rues de 
M. Edouard Fournier, 

(1) Un volume in-12, chez Dentu, Palais-Royal, 

est parvenu, à force de recherches, à découvrir les cau-
ses de tels ou tels noms de rues ou de monuments du 
vieux Paris. Tous les lettrés, et le nombre en est grand, 
qui auront eu le plaisir de lire ce qu'il a déjà écrit sur 
cette partie de l'histoire de Paris, 
Enigmes ' 

retrouveront dans les 
tvle et la même finesse es mêmes qualités ue s , 

d'observation que la critique avait déjà signalées dans les 
œuvres précédentes de M. Edouard Fourmer. — Charles 

Paiivre 

Train de plaisir de Paris au Havre. — Gare, rue 

Saint-Lazare : 9 fr. 3° c!.; 12 fr. 2° cL, aller et retour. 

— Départ, samedi 13 octobre, à 10 h. 30 m. du soir; 

retour, dimanche 14, à 7 h. 15 du soir. 

Bourse de Paris du 10 Octobre 1SG® 

68 
3 O O | 

4 t[t 

Au comptant, D'rc. 
Fin courant, — 

( Au comptant, D« c. 
( Fin courant, — 

55. — Baisse « 3c 
68 50. — Baisse « 3t 

95 50. — Sans chang. 
95 50.— Sans chang. 

3 0[0 comptant .... 
ld. fin courant . 

4 1(2 0[0, comptant 
M. fiîi courant. . 

4 1|2 ancien, compt. 
4 0(0, comptant 
Banque de France.. 

1" cours. Plus haut. Plus bas. 
68 75 68 75 68 55 
68 75 68 80 68 50 
95 50 95 50 95 45 
95 50 — — 

2840 —  — 

Dern.cours 

08 55 
68 50 
95 50 

ACTIONS. 

Dern. cours, 
comptant. 

, 900 — 

. . C88 75 
Crédit indusl. et comm. 570 — 
Comptoir d'escompte .. 690 — 

25 
Nord, anciennes. .. 970 — 

, 882 50 
60 

Lyon-Méditerranée.. .. 912 50 
Midi 25 

.. 557 50 
— 

, 582 50 
Ardennes anciennes. .. 438 75 

— nouvelles.. .. 450 — 

— — 

Dern. coun, 
comptant. 

... 480 — Autrichiens 
Victor-Emmanuel — 
Russes 460 
Saragosse 547 
Romains 337 
Sud-Autrieh.-Lombards 476 
Barcelone à Sarragosse. 462 
Cordoue à Séville — 
Sévilte à Xérès 507 
Nord de l'Espagne 475 
Caisse Mirés 293 
Immeubles Rivoli 
Gaz, Ce Parisienne . 

C« imp, 
de Londres.. 

des Voilures.. 

125 
900 
902 

40 
72 

50 
50 
25 
50 

ÔO 

75 

50 

50 

OBLIGATIONS. 

Dern. cours, | Dern. cours, 
comptant. | comptant. 

Obi.foncier. 1000 f.3 0l0 1017 50 | — 3 0|0 297 50 
— — 500 f .4 0[0 490 — | Est, 52-54-56, 500 fr.. . 495 — 
— — 500f.3 0[0 463 75 1 — 3 0[0 298 — 

Ville de Paris, 5 0[0 1852 1120 — 1 Strasbourg à Baie — — 
—■ — 1855 j Grand Central 

Seine 1857 j — nouvelles. 
Orléans 4 0[0 | Lyon à Genève 

— nouvelles | — nouvelles. 

Rouen 

Havre. 

Nord. 

3 0[0.... 

nouvelles. 

300 

298 75 
293 75 
298 75 

Bourbonnais 300 — 

— nouvelles. 

Lyon-Méditerranée 502 50 
— 3 OU) 306 25 

Paris à Lyon 1035 — 
— 3 0[0 305 — 

Rhône 5 0)0 

— 3 0[0 
Ouest 

 Midi 296 25 
—. — | Béziers 93 75 

 | Ardennes 295 25 
 | Dauphiné 298 75 

303 75 | Chem. autrichiens 3 0(0. 253 75 
Lombard-Vénitien 251 25 

| Saragosse ,.. 260 — 
| Romains 240 — 

Bességes à Alais 
| Séville à Xérès....- 261 25 
| Cordoue à Séville 256 25 
| Nord de l'Espagne 

mmnm D ESCOMPTE DE PARIS 

AttiSEXTAllOX »l>" CAPITAL SOC IAL 

Rapport l'assemblée générale extraordinaire 
du 2 octobre 1860. 

Messieurs, 
Le 21 février 18 56, nous vous avions réunis en assemblée 

générale ordinaire pour vous faire part de notre intention d'u-
ser de la faculté qui nous a été réservée par f'article 2 de nos 
statuts d'élever le capital du Comptoir de 20 à 40 millions de 
francs. 

Dans cette séance, après vous avoir rappelé sommairement 
tes diverses opérations auxquelies le Comptoir s'était consa-
cré jusque-là, le rapporteur de votre conseil d'administration 
passant aux motifs de la proposition qui vous était soumise, 
ajoutait : 

« Votre conseil d'administration sent bien que réduire le 
« Comptoir anx simples négociations de l'escompte, ce serait 
« stériliser sous ses pas une partie du champ ouvert à son 
«- activité. 11 sait avec quelle impatience nos négociants, tri-» 
« butaires des places étrangères pour leurs opérations trans-
« atlantiques, attendent qu'une main puissante porte le cré-
« dit français jusque sur les lieux de production, et combien 
« lo développement de nos entrepôts languit encore faute de 
« ces grandes entreprises qui ont élevé si haut la prospérité 
« de l'Angleterre et de la Hollande. Ces espérances légitimes 
« engendrent pour vous d'impérieux devoirs implicitement 
« inscrits dans vos statuts, et dont l'accomplissement inté-
« resse au plus haut point votre importance future comme 
» institution de crédit. 

« Mais pour dispenser ce crédit sans entraver la marche 
« de ses opérations journalières, il faut que le Comptoir se 
« constitue sur une base plus large, et qu'un capital plus en 
« rapport avec les exigences de sa position lui permette de 
« réaliser les progrès dont lui font une loi son origine, fa 
« confiance publique et les succès de son passé. « 

A notre grand regret, messieurs, la réalisation de ce pro-
gramme fut ajournée. Mais il avait reçu votre approbation, 
et depuis lors il n'avait pas cessé un instant d'être pour nous 
l'objet d'études nouvelles et d'efforts constants. 

Le traité de commerce conclu cette année avec l'Angleter-
re en a fait ressortir toute l'actualité. En effet, ce traité a 
rendu plus indispensabte encore et pfus urgente t'organisa-
tion du crédit français dans les pays de production auxquels 
notre industrie devra désormais s'adresser directement pour 
soutenir à armes égales la concurrence étrangère. 

C'est en vue de seconder lo commerce français dans cette 
tâche que nous avons sollicité de l'administration supérieure 
les extensions statutaires que vous avez ratifiées dans votre 
assemblée générale du 31 juillet dernier. 

Depuis celte époque, messieurs, deux mois se sont à peine 
écoulés, et déjà nous sommes en pleine marche vers le but 
que nous nous proposons d'atteindre. 

Sur notre demande, M. le ministre des finances avait bien 
voulu prendre, dès le 31 mai, un arrêté spécial qui autori-
sait le Comptoir à créer des agences à Shang-haï, à Calcutta, 
à Madras, à Bombay et à Pondichéry. Ces agences, dont la 
création était subordonnée par M. le ministre des finances à 
votre approbation dos changements apportés à nos statuts, 
sont en partie déjà fondées ort sur lo point do l'ètne. L'agence 
de Shang-haï s'est embarquée pour la Chine il y a cinq se-
maines, et celle de Calcutta est prête à partir pour les Indes. 

lin outre, le Comptoir a passé avec les banques de la Gua-
deloupe et. de la Martinique des traités qui, en procurant à 
ces banques de nouveaux moyens de crédit et en rappro-
chant d'elles les ressources de la métropole, leur permettront 
d'aider nos colonies à sortir 'de la situation critique où elles 
sont retenues par des crises financières incessantes. Nous at-
tendons la ratification d'un traité semblable conclu avec la 
banque de la Réunion. Pour assurer l'exécution des engage-
ment pris à cet égard par le Comptoir, M. le ministre des fi-
nances nous a autorisés à établir aussi des agences dans ces 
trois colonies. Celles des deux Aniilles partiront le mois pro-
chain, et celle destinée à l'ile de la Réunion les suivra do 
près. 

L'œuvre que le Comptoir d'escompte avait projeté d'entre-
prendre il y a cinq ans est donc en voie de se réaliser, et 
nous ponvons espérer de fonder entin le crédit français en 
Chine et dans les Indes, oii jusqu'ici notre commerce a dû 
subir la loi des banques anglaises. Mais ces opérations loin-
taines exigent que notre résolution et notre confiance soient 
souteuues par de grands capitaux. Le gouvernement l'a com-
pris. Témoin de nos efforts, il tes approuve, ct il a voulu les 
encourager en autorisant le doublera mt de notre capital, qu'il 
n'avait pas cru devoir nous accorder en 1856. C'est le 24 
aoû dernier que le Comptoir a renouvelé sa demande, et c'est 
le 30 du même mois que M. le ministre des finances nous a 
répondu en ces termes : 



978 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 11 OCTOBRE 1860 

« Paris, le 30 août 1860. 
« Monsieur le directeur du Comptoir d'escompte. 

ii Vous m'avez adressé, le 24 août courant, une demande 
tendante à obtenir l'autorisation d'appeler immédiatement les 
20 millions formant le complément du capital social du 
Comp oir d'escompte de Paris. 

« Cette demande est fondée sur la nécessité de procurer au 
Comptoir les ressources qui lui sont nécessaires pour satis-
faire, à là fois aux besoins des agences qu'il est appelé à créer 
dans l'Indo-Ghine, et à l'appui qu'il s'est engagé à prêter aux 
banques de nos colonies dans l'intérêt de leur crédit. 

« D'après ces considérations, je consens à donner au Comp-
toir d'escompte de'Paris l'autorisation qu'il sollicite d'élever, 
conformément à l'article 2 do ses statuts, l'importance de son 
fonds social à 40 millions, et de faire, à cet effet, une émis-
sion nouvelle de 40,000 actions, à la condition toutefois que 
le taux et les conditions do cette émission seront soumis à 
mon appréciation avpnt d'être définitivement arrêtés par le. 
conseil d'administration. 

« Recevez, monsieur, l'assurance de ma parfaite considé-
ration. 

« Le ministre des finances. 
« MAGNE. » 

Il nous reste donc aujourd'hui, Messieurs, à déterminer, 
conformément à l'article 3 des statuts, le taux et les condi-
tions de la nouvelle émission. 

C'est ce que vous aviez déjà fait dans une première délibé-
ration, que le temps a naturellement annulée, et qui ne pou-

vait tenir lieu de celle réclamée par M. le ministre des fi-

nances. >» 
Dans cette délibération de votre assemblée générale de 

1856 vous aviez arrêté : 
1° Que les actions nouvelles seraient émises à 550 fr., dont 

500 fr. pour le capital social, et 50 fr. pour fa réserve; 
2° Que la totalité de ces actions serait attribuée aux porteurs 

' des 40,000 actions anciennes du Comptoir. 
Après un nouvel examen des considérations qui nous ont 

dirigés à cette époque, nous ne voyous à faire aujourd'hui, à 

ces deux résolutions principales, qu'un changement relatif au 
taux d'émission. 

En 1856, notre réserve sociale était de 2 millions 953,471 
fraucs 81 cent., qui, répartis entre nos quarante mille ac-
tions, représentaient, pour chacune d'elles, une plus-value do 
73" fr. 83 c. En ne soumettant les souscripteurs de la seconde 
émission qu'à un versement do 50 francs en sus du pair de 
nos titres, d'une part, nous assurions à l'action nouvelle une 
bonification de 23 fr. 83 c, par rapport à l'action ancienne, 
et, d'autre part, nous privions notre réserve d'un million de 
francs. A la vérité, on peut dire que les actionnaires du 

Comptoir étant seuls admis à participer à cette souscription, 

l'inconvénient se trouvait très amoindri. Toutefois c'était^un 
inconvénient, et votre conseil est d'avis qu'il ne doit pas être 

rendu plus sensible. 
Or, notre réserve s'élève aujourd'hui à 4,158,332 fr. 34 c, 

et chacune de nos 40,000 actions actuelles y a droit à une 
part de 103 fr 05 c. C'est une augmentation de valeur dont il 
est juste que l'action nouvelle tienne compte à l'action an-
cienne. Aussi pensons-nous que, pour rester dans les termes 
de votre première délibération, il y a lieu d'ajouter ; u taux 
de 550 fr. que vous aviez fixé en 1856, la somme pour la-
quelle chaque action ancienne a contribué dans la formation 
de la réserve depuis quatre ans

(
 Cette somme, qui est de 

30 fr. 12 c. porte tout naturellement le prix de l'action nou-
velle à 58!) fr. 

Ce chifi're, qui conserve mathématiquement aux actions de 

la seconde .émission 4e même avantage que vous leur aviez 
accordé en 1856, et qui n'impose à notre réserve que le mê-
me sacrifice, nous parait concilier dans une mesure équita-
ble les intérêts de la société et ceux des actionnaires. 

Quant aux autres conditions à régler, elles 'sont pour ainsi 
dire de détail et do forme. Toutefois, nous signalons a votre 
attention les dates auxquelles votreconse.il a cru devoir fixer 
les versements à faire et l'époque à laquelle les actious nou-
velles seront admises à jouir de leur droit aux dividendes du 
Comptoir. 

En résumé, messieurs, nous soumettons à votre approba-
tion les résolutions suivantes : 

1° Le taux d'émission des quarante mille actions formant 
le complément du fonds social du Comptoir est fixé à 5S0 l'r., 
dont 500 l'r. applicables au capital et 80 fr. à la réserve (I). 

Le prix de chaque action nouvelle sera payable, savoir : 
180 fr. en souscrivant; 
100 fr. du 10 au 28 novembre prochain; 
100 fr. du 10 au 20 décembre ! -, -
100 fr. du 10 au 20 janvier 1801, 
Et 100 l'r. du 10 au 20 février suivant. 
2° Tout versement qui ne sera pas effectué aux époques 

ci-dessus fixées sera passible d'un intérêt do retard, à raison 
de 5 pour 100 par an. 

un intérêt égal au taux d'escompte de la Banque do France 
sera bonifié aux souscripteurs qui devanceront1 ces termes. 

3° Les actions nouvelles entreront en partage des bénéfices 
à partir du ^'janvier 1861, et jouiront en conséquence, Com-

me les actions anciennes, du dividende payable le for août 
suivant. 

(1) Notre réserve se trouvera ainsi portée à 7 millions 
358,332 fr. 31 c, non compris la part qui doit lui être attri-
buée dans les bénéfices du semestre courant. Lorsqu'elle aura 
atteint le chill're de 10 millions, elle sera complète. 

."> Les actionnaires du Comptoir seront seuls admis àpren- j 

dit part à la souscription. Ils auront droit à une action nou-

v
e le pour une action ancienne. 

* Us pourront en outre souscrire, éventuellement ct par pré-
férence, un même nombre d'actions dans les titres restés dis-

ponibles. 
Cette seconde souscription sera réductible suivant 1 împor-

unec des demandes de môme nature. Les versement y all'é-
lents ne seront réclamés qu'après la répartition faite entre les 
lùscripteurs, dans les dix jours qui suivront la clôture de la 
souscription, et en raison du nombre d'actions qui leur aura 

é:é attribué. 
Telles-sont, messieurs, les résolutions arrêtées par votre, 

conseil d'administration. M. le ministre des finances, à qui 
ifles ont été déjà communiquées, conformément à la deman-

de contenue dans sa lettre du 30 août, leur a donné son as-
sentiment par une seconde lettre en date du 7 septembre, 
lorsqu'elles auront reçu votre approbation, des avis insérés 
«iris les journaux de Paris annonceront l'émission au moins 
cinq jours à l'avance, et pendant dix autres jours la souscrip-
tion restera ouverte au siège de la Société. 

Messieurs, 
Il y a près de cinq ans, en prévision des faits qui s'accom-

plissent aujourd'hui, vous aviez jugé utile d'augmenter le 
capital du Comptoir. Cotte, augmentation est devenuo indis-
pensable. Sans les 20 millions destinés à doubler nos forces, 
il nous serait impossible de faire usage des facultés nouvelles 
qui nous ont été accordées. 

Avons-nous besoin d'ajouter que l'emploi de ces 20 mil-
lions, consacrés principalement à des opérations dont les ban-
ques anglaises ont eu jusqu'ici lo monopole dans des pays où 
1 argent a plus do valeur qu'en Europe, ne p»ut avoir qu'une 
influence favorable sur nos futurs dividendes ? 

— La représentation annoncée pour demain à l'Hippodro-
me au bénéfice de la famille Niemezeck, est ajournée à rai-
son du mauvais temps. 

— Jeudi, au Théâtre-Français, huitième représentation de 

la reprise des Jeunes-Gens, comédie en trois actes, de M. 
Léon Lava, précédée de Péril en la Demeure, comédie en 
deux actes de M. Octave Feuillet. 

— Aujourd'hui jeudi, au Théâtre-Italien, début de M. Pan-

coni. 11 Trovatoro, opéra en quatre actes, de M. Verdi, chanté 
par M",M IVneo, Alboni, MM. Panconi, Graziani, Angelini. 

— L'Opéra-Comique donne aujourd'hui une représentation 
extraordinaire au bénéfice d'un artiste : cette représentation 
est une bonne œuvre, elle sera aussi une fête brillante à ré* 
clat de laquelle les artistes de l'Opéra, du Théâtre-Français, 

de l'Opéra-Comique et du Palais-Royal ont voulu concourir. 
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- Aux Variétés spectacle attrayant et chambré 

SPECTACLES DU H OCTOBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. - Les Jeunes Gens, Péril en la demeure 
OPÉRA-COMIQUE. - Représentation extraordinaire 
OBEOX. — Andromaque, l Avare. "a're. 
ITALIENS. —11 Trovatore. 
TiiïvvriiE-LYiuocE. — Relâche. 

VAUDEVILLE. - La Vie de Bohême, une Tasse do th* 
VARIÉTÉS. — Ce qui plaît aux hommes les Puni,. 
GYMNASE. — Les Pattes de mouche, Voyage de i n 

PALAIS-ROYAL. - Un Gros mot, la Famille de l'I; i'"" 
POHTE-SAINT-MARTIN. - Le Pied de Mouton

 bge: 

AMBIGU. — La Maison du Pont Notre-Dame' 
GAITÉ. — Le Fils du Diable. 

CIRQUE IMPÉRIAL. — La Poulo aux Œufs d'or 

FOLIES. — Les Ecoliers en vacance, Modeste et mn,r . 
-TUÉATRE-DÉJAZET. - Pierrot Dandin, M. Carat \\ *' 
BOUFFES-PARISIENS.. — Orphée aux Enfers. ' 0!1-

BEAUMARCHAIS. — La Brebis égarée, Jeunesse et Mali 
LUXEMBOURG. — Ce qui plaît aux hommes, la Gardon 
DÉLASSEMENTS (Ancienne salle). — Soirées RéoWim,» 

tronomiques de M. Rhode.
 b Uô

"i
ues

. et as. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE.—Exercices équestres à S h ri 

HIPPODROME. —Spectacle équestre les mardis, jeudis' vit
 S

°v' 

èt dimanches, à trois heures. ' 1 aniodis 

CONOERT-MUSAR»^Champs-Elysées). — Tous les soirs à § j. 

nelion, 
îr. 

ROBERT HOUDIN (8, boul. des Italiens). — A 8 heures S 

fantastiques. Expériences nouvelles de M. Hamihoa 
SÉRAPHIN (12. boulev. Montmartre). — Tous les soir-' 

CASINO (rue Cadet). — Bal les lundis, mercredis vendmT "' 
dimanches. — Concert les mardis,'jeudis et sàmeds ' 

VALENTI.NO.— Soirées dansantes et musicales les m'i-r 
jeudis, samedis et dimanches. w> 

■oirées 

14:8 h. 

Ventes mobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

t.\ Î;U U n iSL VENDRE. 

Très beau et bon B©SSAÏ\"E rural, à 80 kilo-
mètres de Paris, à 4 kilomètres d'une station de 
chemin de fer, composé d'une ferme d'un revenu 
de 10,000 fr. et de 147 hectares de bois. Belle 
chasse. Petites maisons d'habitation. Revenu to-
tal : 18,000 fr. 

Il dépend encore de ce domaine un château avec 
fossés, tourelles, esplanades, parc, etc., dont on 
pourrait traiter au gré de l'acquéreur. 

S'adresser pour tous renseignements : 
1° A Paris, à SI. CHICIR», rue de Rivoli, 66; 
2° Et à Nemours (Seine-et-Marne), à SI8 SAU-

>1ER, notaire. (1279)* 

!rTrfiï' D'HUISSIER à céder de suite, pour cause 
ïll Ijîlîido santé, à Château-Thierry. S'ad. à M. 
Gouillé,employé aux contribnt. .à Château-Thierry. 

',3587/ 

PIERRE ™ SAlPSÔÎroS-jo^ 
ladies rebelles au copahu, cubèbe et nitrate d'ar-

gent. Sampso, pharm., rue Rambuteau. 40 (Exp.) 
(358-iJ 

i DES LÏWÀlWS 
Pour fortifier les enfants et les personnes fai-

bles de la poitrine ou de l'estomac, le meilleur et 
le plus agréable déjeuner est le RAGAHOUT des 
Arabes de Delangrenier, rue Richelieu, 26. 

,3506) 

PERSUS, PHOTOGRAPHE, 
Rue de Seine-Saint-Gern'iain, 47. 

ICI v i 
f m 

Pour rétablir c4 cocasrver la couleur uaîureSlc de Sa chevelure* 
Cette eau n'est pas une teinture, fait bien essentiel à constater. 

| Coraposée.de sucs de plantes erotiques et bienfaisantes, elle a la propriété extraordinaire de raviver les 

cheveux blancs et de leur restituer le principe colorant qui leur manque. 

\\Prix du flacon : 10/V. Chez A.-L. GUISEA1N et C% rue Richelieu, 112, au coin du boulev. 

Par Jules HOIiVlUX, auteur des DEUX AVEUGLES, de /'UT DIÊZE.CÎC, 

Cet Album, composé de dix chansons comiques sur des motifs de chasse et sur les 
les plus connues, illustre de douze vignettes par nos meilleurs artistes, est le desser 
des soupers de chasseurs. 

F*s'iac i 3 Franes, 

EN VESTE CHEZ C©MMS§SI1EI*, ÉDITEUR DE MUSIQUE, 

A Paris, rue Vivienne, au coin du passage. 

tic. 

fanfares 
l obligé 

ILes Annonces, Méclareses taselusfrielles ou autres, mni 

reçues au fcureau du Journal. 

Société® commerciale». — Faillîtes. — Publications légales. 

Vernies ssirthUière*. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 10 octobre. 

En l'hôlel des Comniissuires-Priseui's, 
rue Rossini, 6. 

Consistant en : 

7229— Appareils à gaz, baignoires en 
cuivre, comptoir, billard, etc. 

Le II octobre. 
En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 

rue Rossini, 6. 
7230— Bureau, commette, buffet, se-

crétaire, pendule, tables, etc. 
7231— Cheval, chaises, labiés, buffet, 

armoire, candélabres, ete. 

Le 1-2 octobre 
En l'hôtel descomuiissaires-priseurs, 

rue Rossini, 6. 
7232— Bureau, chaises, fauteuils, éta 

gère, armoire, elc. 
7233— Guéridon, buffet, chaises, peu 

dule, glace, etc. 
7234— Bureaux, verreries, armoires 

commode, chaiees, ete, 
7235— 25 douzaines de soufflets, ap 

pareil à gaz, établis, elc. 
7236— Lingerie, broderie, comptoir, 

vitrine, tableaux, pendules, etc. 
7237— Ustensiles de. cuisiue et de 

ménage, commode, elc, 
7238— Bureau, voiture, cruchons, ta.-

ble, chaises, fauteuils, elc. 
7239— Tombereau, burcmi, pendules 

commode, chaises, elc. 
7210—Comptoir, ustensiles de pâlis 

sier, canapé, fauteuils, etc. 
7241— Appareil à gaz, peaux diver-

ses, bureaux, eomploir, elc. 
7242— Verrerie, coterie, commode 

rideaux, flambeaux, etc. 
7243— Vin rouge, brocs, bureaux, 

poêle, pendule, chaises, elc. 
7244— Comptoir, balances, pendule, 

labiés, chaises, etc. 

Rue de la Madeleine, 17. 
721»—Voilures, chevaux, harnais 

bureau, fauteuils, chaises, etc. 

Ruelle des Lilas, 7. 
724B—Etaux, enc'.uiiiDs, bascules, 

bureau, vaisselle, etc, 

Cité Fénelon. 
7247— Matériel de maçonnerie, bu-

reau, chaises, tables, etc. 
A Paris-lvry. 

rue du Chevalei'et, t. 
7248— Toilette, commode, cafetières, 

. lampes, pendules, etc. 
Rue Cadet, 34. 

7219—Tableaux, chaises, fauteuils 
canapé, armoire, labiés, elc. 

Rue de .louy, 16. 
7250—Comptoir, vins, eau-de-vie, 

rhum, appareils à gaz, etc, 

A Issv. 
sur la place du marché. 

7951—Epiceries, comptoir, balances, 
bascute, bureau, chaises, etc. 

Le 13 octobre. 
En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 

rue Rossini, 6. 
7252—Commode, armoire, fauteuils, 

chaises, secrétaire, etc. 

mée provisoirement pour la cons-; élé (transporté rue Saint-Nicolas- i rue Montmartre, 32, d'antre part,ont nie M. Guibal juge-commissaire, et 
truction de la grande ehaudronne-1 Saint-Antoine, 18, et qu'à l'avenir i formé entre eux pour huit années, ; AI. Sommaire, rue_ d'Haulcyille, 61, 

I.a publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent soixante, dans trois 
des quatre journaux suivants : le 
Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit, et le Journal gé-
néral d'Alficliea dit Petites Af/iclies. 

La société en nom collectif, fer-

rie, sous la raison sociale ; BARDIES 
ainé et G\ entre MM. François-A-
lexandre BARDIES aîné, 55, rue des 
Amandiers-Popincourt ; Stanislas-
Alfred PICARD, 159, rue Méuilmou-
tant, et Louis KIEFFER, 4, rue du 
Chaume, par actes du douze novem-
bre mil huit cent cinquante-neuf ct 
quatre août mil huit cent soixante, 
enregistrés ct publiés, est dissoulo 
et vient d'être reconstituée par actes 
du premier octobre courant, enre-
gislrés, entre les mêmes fabricants 
sur (les bases plus larges et sous la 
nouvelle raison sociale : HARDIES 
aîné, KIEFFER cl PICARD. Le domi 
ciie social est toujours rue des A 
mandiers-Popincourf, 55. La société 
expirera le quinze novembre mil 
huit cent soixante-huit, et le nouveau 
capital social csl de cent vingt mille 
francs. 

A. PICARD, 

Approuvé l'écriture : 
BAIÎDIES ainé, 

Approuvé l'écriture : 
(4873) L. KlEFFER. 

toutes commandes devront cire l'ai 
les à ce domicile an nom seul du 
sieur Mehr, comme propriétaire du 
dit fonds. 

Paris, le dix octobre mil huit cent 
soixante. 

Pour exlrait : 
DORE, mandataire 

—(487H rue de Cotte, 17. 

Suivant acte sous signatures pri 
vées, en dale à Paris du viuot-six 
septembre mil huit cent soixante, 
enregistrera Paris le neuf octobre 
mil iruit cent soixante, folio 92, recto 
cases 5 et 7, par le receveur, qui a 
reçu cinq francs cinquante centi-
mes, une société a été formée entre 
le sieur Jules DELURME, bijoulicr, 
demeurant à Paris, rue Micliel-Lc 
comte, 25, et le sieur Joseph-Jacques 
Eugène VERRIER, médecin, dciiieu 
rantàParis, rue du Gindre, i, ce 
dernier simple commanditaire, pour 
l'exploitation d'une fabrique de bi 
jouterie sise à Paris, rue Michel-Le 
comte, 25. M. Delorme est seul gé 

raul de la société. M. Verrier apporte 
comme commandite une somme de 
trente mille francs. La raison èt lu 
signature sociales seront : D£i.(JK..VE 
et C°. M, Delorme a seul la signa 
litre sociale et ne pourra en fafré 
usage que pour les besoins de la so-

ciété ; tous engagements pris pour 
toutes autres causes seront nuls 
même à l'égard des tiers. Lesbéné-
flces seront partagés, deux tiers 
pour M. Delorme ct un tiers pour le 
commanditaire. Le siège social est à 
Paris, rue Michel-Lecomte, 25. 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'un 'exlrait des présentes 
pour faire afficher et publier con-
formément à la loi. 

Pour extrait : 

(4875) SARAZIX, rue Beaurepaire,8. 

Suivant jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine, le 
huit août mil huit cent soixante, en-
registré, il appert : Oue M. Jules GI-
RAl.D,demeurant àparis, boulevard 
des Killes-du-Cahaire,2,a été nommé 
liquidateur de l'ancienne société 
Me.HR et STOFFEL, dissoute par ju-
gement dudit jour Imil août mil liuit 
cent soixante, et qu'après liquida-
lion amiable et assentiment des 
deux associés, ledit M. Giraud a mis 
en possession le sieur Mehr, pour, 
en son nom, exploiter seul le fonds 
çle commerce susénoncé avec lous 
les pouvoirs nécessaires à cet effet-
et qu'à partir dudit jour, deux oc-
obre, le fonds et le matériel de 
aucienne société Mehr et Stoffel a 

Etude de M" COQUILLON, huilsier à 
Paris, me de Rambuteau, 74. 

D'un acte sous signatures privées, 
: fait quadruple à Paris le trente sep-
Membre dernier, enregistré, entre; 
M. Pierre-Henri LARNAUDE, négo-
ciant, demeuranl à Paris, rue Quin-
campoix, 61 ; M. Frédéric LAR.XAU-
DE, négociant, demeurant à Paris 
mêmes'rue-ct numéro ; et M. Fian 
çois-Jules LARIOX, fabricant de pa-
piers, demeurant à Chaintrix-les-
Vertus (Marrie), ce dernier ayant agi 
en son nom personnel et au nom 
comme mandataire de M. Alfred 
ADAM, négociant, demeurant à Li-
ma (Pérou), aux tiennes d'une pro-
curation déposée pour minute a M" 
Angot, notaire à Paris, le vingt-un 
septembre dernier, il appert: Que la 
société établie par acte sous tèingg 
privés du douze août mil huit cent 
cinquante-six, enregistré et publié, 
entre les Quatre susnommés, en noni 
collectif à l'égard de ;MM. Larnaude 
et M. Adam, et en commandite à l'é-
gard de M. Larion, sous la raison 
soc iale: IARN VIDE et C", dont le 

liège était à Paris, rueQuineampoix, 
61, avec succursale a Lima (Pérou), 
a été dissoute à partir du trenlesep-
tembre dernier ; ont été nommés fi-
quidaleurs avec les pouvoirs les plus 
étendus : M. Pierre-Henri Éarffauae 
pour la maison de Paris, et M. Adam 
pou/ la succursale de Lima. 

Pour extrait : 

(4870) Cot'l'lLLO.N. 

qui ont commence le premier oclo- -, syndic provisoire (N'° 17617 du gr 

bremil huit cent soixante, devant |
 D

u sieur OLIVIER, enlr. de me-
iinir le premier octobre mil huit nuiserie demeurant à Paris, rue 
cent, soixanle-huit, mie société en ;

 NeU
ve-CÔquenard, impasse de l'B 

nom collectif à pertes el à profils 
communs, i o U i'exptoilation d'un 

fonds de commerce de passemente-
rie, sous la raisou et la signature 
sociales : A. MOUTURAT et DELCAM-
BRE, dont le siège est à Paris, rue 
de Mulhouse, 2. M"" Moulurât, est 
plus spécialement chargée de l'in-
térieur, et M. Delcambre de l'exté-
rieur. La signature sociale appar-
tient aux deux associés,qui ne pour-
ront en faire usage que pour les af-
faires et besoins de la société, à 
peine de nullité même à l'égard des 
tiers. Tous pouvoirs sont donnés au 
porleurde l un des doubles pour faire 
enregistrer, déposer et publier par-
tout Où besoin sera. 

Pour extrait : 
CHRÉTIEN, 

(4868) 31, rue du Petit-Lion. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris, le premier 
octobre mil huit cent soixante, en-
registré à Paris le six du même mois, 
folio 85 . case 9, reçu treize francs 
vingt centimes, signature illisible : 
La société pour l'exploitation d'un 
fonds de commerce de passemente-
rie formée entre M"c MOUTURAT, 
demeurant à Paris, rue de Mulhou-
se 2, el M. DELCAMBRE, demeurant 
à Paris, rue Montmartre, 32, suivant 
acte sous signatures privées, en date 
du vingt juin mil huit cent einquan-

'e-neul, enregistré à Paris le vingt-1 Les créanciers peuvent prendre 
nis du même mois, folio 25, case 6.

 (
 gratuitement au Tribunal cominu-

a été dissoute d'un commun açconl i nication de la comptabilité des (ail-
compter du premier octobre mil i liles qui les concernent, les samedis 

D'un acte reçu par M" Dubois ct 
son collègue, notaires à Paris, le 
trois octobre mil huit cent soixante, 
enregistré, el intervenu enlre M. Jo-
seph-Xavier CAROX, épicier, deuieu 
ranf à Paris, rue des Grés, 12, et M 
Florentin BARON, aussi épicier, île 
meurant à Paris, rue des Aman 
diers-Saint-Jacques, I, il appert, que 
ledit M. Baron a été nomme liquida-
teur de la société de fait établie en-
tre lesdils sieurs Caron et Baron 
pour l'exploitation d'un commercé 
d'épiceries, situé a Paris, rue des 
Amandiers-Saint:Jacques, I, el dis 
soûle par jugement du Tribunal de 
commerce de la Seine, en dale du 
vingt-cinq juillet mil huit cent soi-
xante, M. Anne-Augustin Venant, 
avocat, aneien agréé, demeurant à 
Paris, rue des Jeûneurs, 21, et inter 
venu audit acte, s'élaut, par suite du 
rapprochement des parties opéré 
par sa .médiation, démis des fonc-
tions de liquidateur que lui confé-
rait ledit jugement. 

Pour extrait : 
(4874) Signé DUBOIS. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

mit eeiil soixante. 
Pour extrait : 

Ciuuinux, mandataire, 
(4867) 31, rue du Petit-Lion. 

D'un acte sous signatures privées, 
l'ait double à Paris, le premier octo-
bre mil huit cent soixante, enregis-
tré à Paris le six octobre mil huit 
ent soixante, folio 88 recto, cases 6 

7, reçu sept francs solxaulc-dix 
centimes, décime compris, signature 
illisible, il appert: Que M1'1' Aglaé 
MOUTURAT, passemenlière, demeu-
rant à Paris, rue de Mulhouse, 2, 
d'une part,et M. Victor DELCAMBRK, 
passementier, demeurant à Paris, 

de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 9 OCTOBRE 1860, qui 
déclarent la faillite ouverte et ne 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit tour: 

De dame veuve LEPOURCELET 
(Marie-Julie Gesbert, veuve du sieur), 
mde de vins traiteur, demeurant à 
Paris,rue de l'Eglise,5,GrenelIe; nom-

cote, n. 5; nomme M. Thfvièr jul 
commissaire, et M. Lacoste, rue 
Chabanais, 8, syndic provisoire (N' 
17618 du gr.). 

Du sieur BIANCIII (Jean), fabric 
d'instruments de mathématiques , 
demeurant à Paris, rue du Temple, 
78; nomme M. Victor Masson juge-
commissaire, et M. Qualrcmèrc, quai 
des Grands-Augustius, n. 53, syndic 
provisoire (N° J76I9 du gr.). 

Du sieur CONTAM1N (François 
Henry), nid de vins, demeurant à 
Paris, boulevard des Invalides, n. 4 
nomme M. Daguin juge-commissai 
re, et M. Devin, rue de l'Echiquier 
n. 12, svndic provisoire (N" 17620 du 

gr.). 

Du sieur PLKT (Hippolyle), enfr. 
de bâtiments, demeurant à Paris, 
rue de Sèvres, 21, Vaugirard; nom-
me M. BoudauM juge-commissaire, 
et M. Richard Grisou, passage Sanl-
nier, o, svndic provisoire (N» 17621 
du gr.). 

De dame ROGER (Catherine Silt, 
femme autorisée de Victor-Dirudon-
né), confectionneuse, demeurant à 
Paris, rue Vivienne, 5; nomme M. 
Guibal juge-commissaire, el M. La-
moureux, rue de la Chaussée-d'An-
fin, 8, syndic provisoire (N« 17622 
du gr.). 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

Du sieur VANLOO, négoc. en den-
telles, passage des Panoramas, ga-
lerie Montmartre, n. 6, actuellement 
rue de Clioiseul, 8, le 15 octobre, à 
2 heures (X» 17003 du gr.); 

Du sieur CONTAMIN ( François-
Henry) , md de vins, boulevard des 
Invalides, 4, le 15 octobre, à 10 heu-
res (N- 17629 du gr.); 

Du sieur GOUGY (A.mable Domi-
nique), ane. narmmeur à Sablon-
■ lie, vieille route, 13, le 15 octobre, 
a 12 heures (Nu 17563 du gr.); 

Du sieur.MÉNAGER (Désiré-Alexis), 
md de vins en détail, rue Ménil-
montant, 41, le 15 octobre, à 9 heu-
res (N» 17613 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M, le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
"étal des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 
Les-ticrs-porteurs d'eu'- ts ou d'en-

dossements du failii n'étant pas 
connus sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être 
convoqués pour Ic3 assemblées sub-
séquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invites à produire, dans le dé-
laide vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs titrés de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur WE1BER (Antoine), md 
sculpteur, boulevard des Filles-du-
Calvaire, 22, entre les mains de M. 
Quatremère , quai des Grands-Au-
gustius, 55, syndic de la faillite (N° 

17526 du gr.); 

Du sieur BOUROT fils, md bou-

cher, rue St-Jacqucs, 271, entre les 
mains de M. Pluzanski. rue Sainte-
Anne, 22, syndic de la faillite (N° 

17320 du gr.); 

De dame veuve BOUROT (Fran-
çoise-Adèle Bossu, veuve de Claude), 
en son vivant nég., rue St-Jacqucs, 
271, aujourd'hui décédée, entre les 
mains de M. Pluzanski, rue Ste-An-
ne, 22, syndic de la faillite (N° 17438 
du gr.); 

Du sieur CLOSTRE ( Tabouret ) , 
bandagisle, rue Chariot, 12, entre 
les mains de M. Pluzanski. rue Ste-
Anue, n. 22, syndic de la faillite (N" 
17451 du gr.); 

Du sieur GRÉGOIRE (Achille), com-
merçant, rue St-Lazare, 56, entre les 
mains de M. Sergent, rue de Clioi-
seul, 6, svndic delà faillite (Nn 17539 
du gr.);" 

Du sieur WEYDERT (Pierre), me-
nuisier, rue des Poissonniers, 113, 
entre les mains de M. Pihan delà 
Foresl. rue de Lancry, 45, syndic de 
la faillite (N« 17.H3 du gr.); 

Du sieur LAUDE jeune (Amédée-Sé-
bastien), décédé, fabric. de lits en 
fer, rue de la Roquelte, 19, entre les 
mains de M. Pihau de la Foresl, rue 
de L.-Hicrv, 45, svndic de la faillite 
(N° 17500"du gr.).' 

Pour, en conformité de l'article 4S3 

du Code de commerce, être procédé à 
la vérification et à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-

tement après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, sul e des as-

semblées des faillites, M Si. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DEL PERL'GIA (Adolphe), 
md de chapeaux de paille, rue Du-
pelit-Thouars. 18, le 17 octobre, à 9 
heures (N» 17433 du gr.); 

Du sieur GOUBET (Désiré-Joseph), 
fabr. d'aciers, rue de Flandres, 115 
(19° arrondissement), le 15 octobre, 
à 9 heures (N* 1746* du gr.); 

Du sieur CUNY (Prosper-Alexan-
dre), ancien tailleur, rue Croix-des-
Petils-Chauips, 10, le 15 octobre, à 
12 heures (N* 17431 du gr.). 

Pour être procédé, nom la prési-

dence de M.lt j'uje commissaire, aux 
vérification et. aijirmation de leurs 
créances: 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rilication et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. tes sjndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur V1TTECOQ (Charles) , 
eharculier, rue de l'Ecole-de-Méde-
ciue, 75, le 15 octobre, à 9 heures 
£H« 17317 du gr.); 

Du sieur TURELLE (Pierre), fabr. 
de chapeaux, rue des Amandiers, 
n. iio, Belleville, le 16 octobre, à 9 
heures (N" 17766 du gr.); 

Du sieur DELAMARE ainé (Nico-
las-Désiré), md de>iouveaulés, fau-
bourg du Temple, 51, le 16 octobre, 
à 9 heures (N- 17758 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics snr l'étal de la faillile el délibé-

rer sur la formation du concordat, ou, 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syudics-ct du projel 
de concordat. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sjeur MOUC1IEL (Pascal), md 
de lingeries et modes, rue Miromé-
nil, 11, le 16 octobre, à 9 heures (X° 
16731 du gr.). 

cour reprendre ta délibération ou 
verte sur le concordai proposé par le 
failli, l'admettre s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis tant sur tes 
faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance, 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des sjndics. 

DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
PEYROLO, épicier-charcutier à St-
Maur, rue. Sainl-llilaire , sont m-
vilés à se rendre le 15 octobre, 
à 12 heures très précises, au Tri 
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour enlen 
dre le rapport des s>ndics sur la si-
tuation de la faillit*, ct le failli en 
ses explications, el, conformément 
à l'art. 510 du Code de commerce, 
décider s'ils se réserveront de déli-
bérer sur un concordat en cas d'ac-
quiltementî el sien conséquence ils 
surseoiront à statuer jusqu'après 
l'issue des poursuites en banquerou-
te frauduleuse commencées contre 
le faille. 

Ce sursis ne pouvant être pro-
noncé qu'à la double majorité dé-
terminée par l'art. 507 du même 
Code, M le juge-commissaire les in-
vite à ne pas manquer à cette as-
semblée, à laquelle il sera procédé 
à la formation de l'union, si le sur-
sis n'est pas accordé. 

Les créanciers elle failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N° 17396 du 

grj. 

UNIOX. 

ssieurs les créanciers du sieur 
FOUCHET (Clovis), cordonnier, ruo 
de Rauibuleau, n. 23, sont invités 

se rendre 1<J 16 octobre, à 9 heu-
res précises, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des 
créanciers , pour entendre le rap-
port des syndics sur l'état île la 
faillile, et conformément au {" pa-
ragraphe des ai t. 5i0 et 529 du Code 
de commerce , s'eutendre déclarer 
en état u'union, et être immédiate 

icenl. consultés tant sur les faite ne 
la gefttiun que sur l'utilité du main-
tien ou du remplacement des syn-

ics. 
U ne sera admis que les créan-

ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuven tprendre au 

greffe communication du rappml 
des syndics et du projet tic concor-

dat (N» 17220 du gr.). 

CONCORDAT APRESABAND0N 

D'ACTIF. 

REDDITION DE COSPTE. 

La liquidation rte Tac! i l'abandon^ 
par le sieur FAIT1E (François), coif-
feur, rue de Grammonl, n. lt 
é'.ant terminée, MM. les créan-
ciers sont invités à se rendre Ici* 
ocl., à 9 heures précises, a» m-
bunal de commerce, salle des as-

semblées des faillites, pour, cor-
lormément il l'art. 537 du Cotte™ 
commerce, entendre le compte"6-

flnilif qui sera rendu par les ?F 
(lies, le débattre, le clore, tarre 
et leur donner décharge de w 
fondions. . , tmi 

NOTA. Les créanciers et l« » " 
peuvent prendre au greffe corn™ 
nication des compte et rapport» 

syndics (N- 16262 du gr.). 

Messieurs les créanciers du JW 
DEMARLE ( Nicolas-Désirt , ■»* 

chaud de grains, rue JeanJaM' 
Rousseau , n. 6, sont invite* a ■ 
rendre le 15 oct„ à 9 heu e» tm> 

précises, au Tribunal de coffl^ 

salle des assemblées des cigffiÇÏ 
pour prendre part à 
lion qui intéresse la masse ae» ' 
ciers (article 570 du Code de connu 

(N> 15025 du gr,). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'A«
lf

' 
BIPARTITIONS. 

MM les créanciers vériito <j» 

niés du sieur DUBOIS, "^ pen-
deries, rue Poissonnière, n. - ^j^. 

vent se présenter chez ai- r
 r 

ki, syndic, ruo Ste-Anne,f,
 c

. 
loucher un dividende de." > ,.

JC
. 

pour 100, unique reparti lionu 
ifabandonaéV" 16825 £l" grd-

en dr,v 
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peries, svnd. - CJ.I»»"J

ph
iiippf-

md de porcelaine, id^
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 cor 

limonadier, îd - La « d 

de no1 

— Schmilz 
mai. après union. 

USE HEURE: .Hubert,
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'
e
\ù>V 

svnu.-Péqmgnot, md
 él1

f. 

S Lainé. enlr. de a*»««^Mj 
Lenain, limonadier, «L-E 

en cuirs, ni.—P1"1'), neg 
, m' 

clB> 

câuté'i 
id." L'cr id.— Hevvitt. 

gnon, md de pouvei 
Fournaise, opticien, conc. 

DEUX HEURES: 
vérif.-Dabrne^rnd,^^ 

rv, mdde vins, id. » ^-m 

L'an 

Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs vingt centimes. 

Octobre 1860.F» 1MPRDIEIUE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le n° 

Pour légalisation de la signature A. GUYOT, 

Le maire du 9" arrondissement, 


